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REAMBULE 

 

 

 

 

 

 

  La baie du Mont-Saint-Michel, patrimoine mondial de 

lôhumanit®, abrite une richesse naturelle exceptionnelle qui mérite une 

attention particulière. A ce titre, elle fait lôobjet de multiples mesures 

contribuant à préserver son intégrité. Nécessaires pour assurer son 

avenir, elles engendrent, néanmoins, une lisibilité complexe dans 

lôam®nagement du territoire tant pour les institutions, les collectivités 

que les usagers ou les habitants de la baie. Dans ce contexte, son 

intégration aujourdôhui, dans le réseau européen Natura 2000, est 

lôopportunit® dôinformer, dôassocier le plus grand nombre et de 

contribuer à une recherche de cohérence indispensable pour conserver 

durablement ce remarquable patrimoine commun. 

 

  Au sein de chaque site inscrit au réseau Natura 2000, la 

France doit remplir ses obligations de maintien de la biodiversité et a 

choisi de mettre en place un document de gestion dit « document 

dôobjectifs è.   

P 

NATURA 2000 

Baie du Mont-Saint-Michel 

Document dôobjectifs 
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  Le présent document est lôétat des lieux du document 

dôobjectifs. Il a vocation ¨ faire état des connaissances sur le site, 

précisément en ce qui concerne le patrimoine naturel et le contexte 

socio-économique.  

 

  Pour cela lôimportante phase dôinformation et les r®unions 

successives de chacun des neufs groupes de travail, menées entre 2006 

et 2009, ont permis dôassocier chaque acteur de la baie. Que soient 

remerciés tous ceux qui ont manifesté leur intérêt pour ce projet et ont, 

par leur disponibilité, leur soutien, leurs connaissances, contribué à la 

réalisation de ce document de référence : élus, représentants des 

institutions et des services de lôEtat, professionnels, usagers, 

associations, scientifiques, naturalistesé 

 

  Cet état des lieux est le premier volet du document 

dôobjectifs Natura 2000.  Les groupes de travail ont permis dô®tablir, 

sur la base de celui-ci, les enjeux de conservation et les orientations de 

gestion  (tome 2) puis les actions à mettre en place (tome 3)é et 

aboutir progressivement à un document dôobjectifs accepté et partagé 

par tous. 

 

  A terme, côest n®cessairement avec la participation et les 

contributions de chacun quôil sera possible de construire un 

programme qui garantisse la préservation durable de notre baie. 

 

     

Le Président du Comité de pilotage 

Patrick LARIVIERE 
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1 - Présentation 

 

 

Figure 1 : Localisation de la baie et des sites Natura 2000 

 
LE SITE NATURA 2000 

 
 

Situation générale de la baie du Mont-Saint-Michel 
 

Située au fond du golfe normano-breton au 

carrefour de la Bretagne et de la presquô´le du 

Cotentin, la baie du Mont-Saint-Michel occupe 

une dépression dôenviron 500 km². Elle sôouvre 

largement sur la Manche entre la pointe du 

Grouin au nord de Cancale et la pointe du Roc 

à Granville et sô®vase dans les terres au sud-est 

par les estuaires de la Sée, de la Sélune et du 

Couesnon.  

 

Depuis une dizaine de si¯cles, lôhomme a retiré 

progressivement ¨ la mer dôimmenses espaces 

(marais de Dol, polders, etc.). La digue 

protégeant les terres conquises sert aujourdôhui 

de trait de côte sur tout le pourtour sud de la 

baie. 

 

La baie du Mont-Saint-Michel se caractérise 

notamment par lôampleur de ses marées, parmi 

les plus fortes au monde et pouvant atteindre 

15 m¯tres dôamplitude en p®riode de vives 

eaux. Elle offre alors un spectaculaire estran 

découvrant sur 250 km² (environ 25 000 ha). 

 

Au sein de ce site de renommée internationale, 

les activités humaines ont depuis longtemps 

mis à profit son extrême richesse biologique. 

Les interactions sont multiples et complexes 

entre lôenvironnement, la faune, la flore et les 

hommes. Ces derniers ont développé des 

activités professionnelles (pêche, 

conchyliculture,...) et de loisirs (chasse, pêche, 

découverte de la nature,...) entièrement 

dépendantes du bon fonctionnement de cet 

écosystème fragile, lui-même tributaire des 

apports marins océaniques, de la qualité et de la 

quantité des eaux douces arrivant dans la baie. 
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1 - Présentation 

 

 
 

Pourquoi la baie est-elle désignée au titre du réseau Natura  2000 ? 
 
La baie constitue un vaste espace de haute valeur 

paysagère et écologique. Elle présente des 

espaces naturels aussi riches que variés : secteurs 

marins immergés en permanence, estran sablo-

vaseux, platiers rocheux, prés salés atlantiques, 

bancs coquilliers et un littoral très diversifié qui 

participe étroitement au fonctionnement global 

de la baie : cordon dunaire de Saint-Jean-le-

Thomas à Genêts, falaises granitiques de 

Carolles-Champeaux, falaises de la pointe du 

Grouin à Cancale, marais périphériques (marais 

de Dol-Châteauneuf, marais du Couesnon, marais 

de la Claire-Douve, etc.) et polders.  

Située sur la grande voie de migration ouest-

européenne, la baie constitue en outre un site 

dôimportance internationale pour lôavifaune 

migratrice. 

La baie joue donc un rôle essentiel dans le 

cadre d'un réseau cohérent d'espaces naturels 

de valeur internationale. 

 

La baie du Mont-Saint-Michel, reconnue pour 

son caractère naturel et culturel exceptionnel, 

bénéficie ainsi de plusieurs mesures de 

protection. Elle relève par conséquent du 

champ dôapplication de la politique 

européenne en matière de préservation des 

milieux naturels au titre de la directive «  

Habitats-Faune-Flore » (92/43) et de la 

directive « Oiseaux » (79/409) qui composent 

le réseau Natura 2000.  

 

 

 

 

 

Natura 2000 en baie : le Site dôImportance Communautaire (SIC) et la Zone de 
Protection Spéciale (ZPS) 
 

Le Site dôImportance Communautaire (SIC) 

(FR 2500077) couvre une superficie de 39 580 

ha* .  
Il  vise à assurer la préservation durable des 

habitats naturels reconnus d'importance 

communautaire ainsi que les habitats abritant 

des espèces d'intérêt communautaire 

(mammifères, amphibiens, poissons, 

invertébrés et plantes). En baie du Mont-Saint-

Michel, il  concerne 46 habitats et 23 espèces 

animales et végétales reconnus au niveau 

européen.  

Lôemprise du SIC est principalement marine et 

suit essentiellement le trait de côte, intégrant 

ainsi les milieux régulièrement ou 

épisodiquement immergés tels que les prés 

salés et les cordons coquilliers. Il  déborde sur 

sa partie normande pour englober les falaises 

de Carolles-Champeaux et les dunes de 

Dragey. Par ailleurs deux espaces 

périphériques sont également compris dans le 

SIC pour leur haute valeur patrimoniale, il 

sôagit du marais de Sougéal et du bois 

dôArdennes. 

La Zone de Protection Spéciale (ZPS) (FR 

2510048) couvre une superficie de 47 736 ha* .  

Elle vise à assurer la préservation durable de 

toutes les espèces d'oiseaux les plus menacées 

pour lesquelles des mesures spéciales de 

conservation doivent être prises afin d'en 

assurer la survie et la reproduction. En baie du 

Mont-Saint-Michel, elle concerne 49 espèces 

dôoiseaux reconnus au niveau europ®en, dont 

24 au titre de lôannexe I de la directive 

« Oiseaux è et 25 en tant quôesp¯ces 

migratrices régulières visées par lôarticle 4.2 de 

la même directive.  

Lôemprise de la ZPS reprend majoritairement 

celle du SIC. Le périmètre est plus conséquent 

sur la partie terrestre de la baie avec la prise en 

compte de lôensemble des marais p®riph®riques 

qui jouent un rôle primordial dans la 

conservation des oiseaux dôeau, ¨ savoir les 

marais de Dol ï Châteauneuf, les marais du 

Couesnon, le marais du Vergon et la mare de 

Bouillon. Il faut également y ajouter les polders 

¨ lôouest du Couesnon et les ´lots de Cancale. 

 

 

 
*  Ces superficies ont été actualisées au regard de lôadaptation des perimètres des sites Natura 2000 (ajustemment à la 

marge, extension ou réduction en fonction des secteurs et sur la base de critères scientifiques ou fonctionnels) tel que vu et 

validé en groupes de travail (ancienne superficie du SIC : 38 761 ha ; ancienne superficie de la ZPS : 47 969 ha).  
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1 - Présentation 

 

 
 

LES DIRECTIVES « HABITATS ï FAUNE ï FLORE »  ET OISEAUX EN FRANCE 
 

 

 

La directive « Habitats ï Faune ï Flore » 
 
La directive 92/43/CEE dite directive « Habitats naturels ï Faune ï Flore sauvages » est l'outil que les 

pays européens se sont donnés pour assurer la préservation durable des éléments remarquables du 

patrimoine naturel européen. Chaque état membre est responsable de son application et doit prendre 

toutes les garanties nécessaires pour assurer la préservation des habitats. Son but est de favoriser le 

maintien de la biodiversité dans un état de conservation favorable, en tenant compte des exigences 

économiques, sociales et culturelles (chasse, pêche ou toutes autres activités liées au terroir). Elle 

contribue à l'objectif général d'un développement durable et considère par ailleurs que, dans certains 

cas, le maintien voire l'encouragement des activités humaines est nécessaire. 

 

La directive Habitats est novatrice par son approche globale de la conservation des milieux naturels et 

par sa prise en compte de la présence et de la légitimité des activités humaines. La démarche adoptée 

par la France pour pr®server les habitats est bas®e sur lôadh®sion des acteurs au projet de gestion d®fini 

dans la concertation.   

 

 

La directive « Oiseaux » 
 

La directive européenne n° 79/409 du 6 avril 1979 concernant la conservation des oiseaux sauvages 

sôapplique ¨ tous les Etats membres de la Communaut® Europ®enne depuis le 6 avril 1981. Elle vise à 

assurer une protection de toutes les esp¯ces dôoiseaux vivant naturellement ¨ lô®tat sauvage sur le 

territoire européen. Les Etats membres doivent maintenir leurs populations à un niveau qui réponde 

« notamment aux exigences écologiques, scientifiques et culturelles, compte tenu des exigences 

économiques et récréatives ».  Ils doivent en outre prendre « toutes les mesures nécessaires pour 

pr®server, maintenir ou r®tablir une diversit® et une superficie suffisantes dôhabitats ». 

 

Lôarticle 4.2 de la Directive stipule que « les Etats membres prennent des mesures similaires à 

lô®gard des esp¯ces migratrices non vis®es ¨ lôannexe I dont la venue est r®guli¯re, compte tenu des 

besoins de protection dans la zone géographique maritime et terrestre dôapplication de la pr®sente 

directive ». Une liste indicative de ces espèces a été fournie dans la note de cadrage Natura 2000 du 

Mus®um dôHistoire Naturelle (MNHN et MEDD, 2002). 

 

Pour résumer, deux objectifs prévalent : 

 

- La protection  dôhabitats permettant dôassurer la survie ou la reproduction des oiseaux sauvages rares 

ou menacés ; 

 

- La protection des aires de reproduction, de mue dôhivernage, dôhivernage et des zones de relais de 

migration pour lôensemble des esp¯ces migratrices. 
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1 - Présentation 

 

 
Le réseau Natura 2000 et son objectif 

 
Le réseau Natura 2000 est composé des sites 

relevant des directives européennes Oiseaux 

et/ou Habitats, datant respectivement de 1979 

et 1992. Pour la baie du Mont-Saint-Michel, il 

a ®t® choisi dô®tablir un document dôobjectifs 

unique pour les deux sites Natura 2000 : la 

Zone de Protection Spéciale au titre de la 

directive « Oiseaux è et le Site dôImportance 

Communautaire au titre de la directive 

« Habitats».  

 

Le r®seau Natura 2000 nôa pas pour objet de 

faire des « sanctuaires de nature » où toute 

activité humaine est à proscrire. Son objectif 

est de permettre une gestion globale des 

habitats caractéristiques de chacune des six 

régions biogéographiques (continentale, alpine, 

méditerranéenne, atlantique, macaronésienne, 

bor®ale) en permettant lô®change des acquis en 

matière de protection et de génie écologique. 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 2 : Mise en place du réseau Natura 2000   
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1 - Présentation 

 

 
Les ®tapes de mise en îuvre de la directive « Habitats ï Faune ï Flore » 

 
Lôinventaire 

 
Chaque Etat membre a réalisé un inventaire des 

sites abritant les habitats naturels et les habitats 

dôesp¯ces de la faune et de la flore sauvages 

puis a envoyé ses  propositions de sites à la 

Commission européenne. 

La liste des sites dôimportance communautaire 

(SIC) est établie au sein de chaque région 

biogéographique par la Commission en accord 

avec les Etats membres.  

 

La désignation 

 

 

 

Sur la base de l'inventaire des sites reconnus 

d'intérêt européen, il revient à chaque Etat 

membre de s'engager en les "désignant" auprès 

de l'Union européenne. Au travers de cet acte 

de désignation, l'Etat membre s'engage à faire 

en sorte, par les moyens qu'il jugera adaptés, 

que ces sites puissent être gérés de façon à y 

maintenir voire restaurer un bon état de 

conservation des habitats naturels. 

 

 

Les ®tapes de mise en îuvre de la directive ç Oiseaux » 
 

Lôinventaire 

 

Afin dôentreprendre une d®signation de sites en 

ZPS, il convenait au préalable de procéder à 

lôidentification des espaces pouvant contribuer 

aux objectifs poursuivis par la directive. En 

France, ce travail a été confié en 1990-1991 par 

le ministère en charge de la protection de la 

nature à la Ligue pour la Protection des 

Oiseaux (LPO) et au Muséum National 

dôHistoire Naturelle (MNHN). Il en a r®sult® 

lôinventaire des Zones Importantes pour la 

Conservation des Oiseaux : les ZICO.  

 

La désignation 

 

 

 

Sur la base des ZICO, il appartient ¨ lôEtat, afin 

de satisfaire à ses obligations, de désigner ces 

espaces comme Zones  de Protection Spéciales 

et ¨ sôengager vis ¨ vis de lôUnion Europ®enne 

à prendre les mesures appropriées pour 

sôassurer de la pr®servation de leurs 

caractéristiques. Chaque Etat membre a réalisé 

un inventaire des sites abritant les habitats 

naturels et les habitats dôesp¯ces de la faune et 

de la flore sauvages puis a envoyé ses  

propositions de sites à la Commission 

européenne.  

 

La liste des zones de protection spéciale est 

établie au sein de chaque région 

biogéographique par la Commission en accord 

avec les Etats membres. 

 

En Basse Normandie, 10 ZPS ont été désignées 

tandis quôen Bretagne elles sont au nombre de 

25. 

La superficie couverte sur les deux régions 

représente 292 887 ha dont 47 673 ha 

uniquement pour la baie du Mont-Saint-Michel. 
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1 - Présentation 

 

 
La situation nationale des sites Natura 2000 

 
Le réseau Natura 2000 en France couvre 12,4% 

du territoire métropolitain (situation au 1er mars 

2007) 

 

Directive « Habitats » : 1334 sites  

soit 4 887 272 ha 

 

Démarche DocOb engagée dans 355 

sites et 523 autres opérationnels 

 

Directive « Oiseaux » : 371 ZPS  

 soit 4 477 962 ha 

 

Démarche DocOb engagée dans 104 

sites et 60 autres opérationnels 

 
 

 

 

 
En vert foncé les sites Natura 2000 en France 

(Source : Minist¯re charg® de lôenvironnement.) 

 
Le document dôobjectifs (DocOb) 

 
Pour appliquer les directives, la France a choisi 

dô®laborer pour chaque site un document cadre 

appelé « document dôobjectifs » (DocOb). Ce 

document, établi en concertation avec les 

acteurs locaux intéressés, doit fixer les 

orientations de gestion et les moyens financiers 

dôaccompagnement sur six ans. Le document 

dôobjectifs est un document de référence pour la 

mise en îuvre dôune gestion ®quilibr®e des 

territoires mais aussi pour lôobtention des 

financements. 

La mise en îuvre des mesures propos®es est 

du ressort du comité de pilotage Natura 2000, 

qui, depuis la loi « Développement des 

territoires ruraux », comprend les collectivités 

territoriales intéressées et leurs groupements 

concernés ainsi que des représentants de 

propriétaires et exploitants des terrains inclus 

dans le site Natura 2000. Les représentants des 

collectivités territoriales et de leurs 

groupements désignent parmi eux le président 

du comité de pilotage (COPIL) Natura 2000. 

 
 
 
 
 

 
 
 

Figure 3 : Etapes dô®laboration du DOCOB 

 
 
 
 
 

État des 
lieux et 

enjeux 

Orientations 

de gestion 

Mesures de 

gestion 

DOCOB 

Baie du Mont-Saint-Michel + + = 
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Milieux 
agricoles 

Milieux 
forestiers 

Autres 
milieux 

Contrat Natura 2000 

Mesures Agri-
Environnementales 

Territorialisées (MAET) 

Charte Natura 2000 

Les mesures dôaccompagnement 
 
Pour accompagner cette politique de mise en 

place du réseau Natura 2000, des mesures 

dôaccompagnement financières (Contrat Natura 

2000, Mesure Agri Environnementale) et 

fiscales sont prévues (exonération de la taxe 

foncière sur le non bâti sous réserve d'un 

"engagement de gestion" du type contrat Natura 

2000 ou charte Natura 2000).  

 

Les propriétaires et gestionnaires qui ont en 

charge lôentretien et la gestion du patrimoine 

naturel pourront b®n®ficier dôaides pour la 

gestion des habitats naturels et des habitats 

dôesp¯ces d®sign®s par le biais notamment de la 

mise en place dôun contrat Natura 2000. 

En outre, des moyens pourront être mobilisés 

en provenance des fonds européens (FEADER, 

FEP, LIFE,é) et nationaux (Fonds des 

Minist¯res charg®s de lôenvironnement et de 

lôagriculture). 

 

Par ailleurs, les titulaires de droits réels et 

personnels portant sur les terrains inclus 

dans un site Natura 2000 peuvent adhérer à une 

"charte Natura 2000", qui comporte un 

ensemble d'engagements définis par le 

document d'objectifs. Ces engagements ne 

s'accompagnent d'aucune contrepartie 

financière mais ouvrent droit au bénéfice de 

lôexon®ration de la taxe fonci¯re sur les 

propriétés non bâties. La charte doit 

être annexée au document d'objectifs. 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 4 : Mesures dôaccompagnement au titre de Natura 2000 en fonction du type de milieux 
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LA DEMARCHE DôELABORATION DU DOCUMENT DôOBJECTIFS 

 

 

Lô£tat fran­ais a pris le parti de  privil®gier une 

démarche contractuelle avec les acteurs locaux 

pour lôapplication des directives Habitats et 

Oiseaux. Lôun des r¹les du document 

dôobjectifs est pr®cis®ment dô®tablir  les termes 

du « contrat » qui  permettra de maintenir 

chaque site reconnu dôimportance européenne 

en bon état de conservation au regard de la 

biodiversité. 

 

Côest pourquoi le document dôobjectifs suppose 

une concertation approfondie associant lô£tat, 

les collectivités territoriales, les élus, les 

représentants socio-professionnels, les 

scientifiques, les usagers afin de : 

 

V Décrire lô®tat initial de la conservation et de 

la localisation des habitats naturels et des 

espèces, les mesures réglementaires de 

protection existantes et les activités humaines. 

VDéfinir les objectifs  de développement 

durable du site destinés à assurer la 

conservation et, sôil y a lieu, la restauration des 

habitats et des espèces, ainsi que le maintien 

des activités économiques, sociales et 

culturelles, humaines et insulaires. 

 

V Préciser le rôle des intervenants et leur part 

dans la mise en îuvre du document 

dôobjectifs. 

 

V Définir les actions à engager et en prévoir 

les modalités. 

 

Au travers dôun tel processus, côest bien une 

mise en cohérence des actions publiques et 

privées qui est recherchée. Le niveau 

dôengagement de chacun des acteurs sur le site 

est ainsi précisé. 

 

 

 
Lôop®rateur local  

 

Le Préfet de la Manche a désigné le 

Conservatoire du littoral en tant quôop®rateur 

local pour lô®laboration du document 

dôobjectifs.  

 

Son rôle est de collecter les informations 

scientifiques et techniques ayant trait au site, 

dôanimer la concertation autour du projet, de 

faciliter la communication sur la démarche, de 

produire un état des lieux et des mesures de 

préservation sur le site. 

 

Le Conservatoire botanique national de Brest 

est le partenaire scientifique privilégié en ce qui 

concerne lô®tude des habitats naturels terrestres. 

 

Pour lô®laboration du document dôobjectifs, le 

Conservatoire du Littoral sôest appuyé sur les 

connaissances des acteurs locaux mais 

également sur les ressources scientifiques 

disponibles.  

 

La baie du Mont-Saint-Michel dispose de 

nombreuses données scientifiques et de 

plusieurs chantiers scientifiques 

pluridisciplinaires. Les principaux partenaires 

scientifiques qui ont collaboré à la réalisation 

de ce document sont lôUniversit® de Rennes I, 

le Mus®um National dôHistoire Naturelle de 

Dinard (CRESCO), le CNRS / laboratoire de 

Géomorphologie (EPHE) de Dinard et la 

station marine IFREMER de Dinard 

(CRESCO). 
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La concertation 
 
Le comité de pilotage (COPIL) 
 
Le comité de pilotage, composé des 

administrations et établissements publics de 

lôEtat, des collectivit®s territoriales, des 

organismes socio-professionnels et dôexperts, 

valide la démarche dô®laboration du document 

dôobjectifs.  

 

Il se réunit au début des travaux afin de cadrer 

et préciser le projet par rapport au territoire, 

assister lôop®rateur et lever les inqui®tudes.  

Le comité se réunit une autre fois, à mi-

parcours, pour prendre connaissance de lô®tat 

dôavancement des travaux puis une derni¯re 

fois pour valider le document dôobjectifs.  

 

Après validation, ce document sert de 

référence et a vocation à permettre le suivi et la 

mise en îuvre des actions n®cessaires ¨ la 

préservation des habitats. 

 

 
Les groupes de travail 
 

Le second niveau de concertation est constitué 

de groupes de travail. Ils offrent une tribune 

plus libre et moins formelle que le COPIL. Ils 

sont des lieux de débats et permettent de 

dégager les éléments à inclure dans le 

document final. Ils ont pour rôle de favoriser la 

participation des acteurs locaux ¨ lô®laboration 

du document dôobjectifs, de solliciter les 

compétences et les connaissances de chacun et 

de discuter le contenu des différents éléments 

du DocOb (état des lieux, orientations de 

gestion, actions de gestion). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lôinscription ¨ ces groupes de travail rel¯ve 

dôune d®marche volontaire. Ils sont ouverts ¨ 

tous les acteurs intéressés par lô®laboration du 

DocOb et la gestion future du site. Les 

membres de ces groupes de travail prennent 

connaissance des inventaires et élaborent, avec 

lôop®rateur local, les propositions techniques. 

 

Près de 200 personnes sont inscrites aux 9 

groupes de travail et participent ¨ lô®laboration 

progressive du DocOb (cf. figure 3) 

 

5 groupes de travail ont été mis en place en ce 

qui concerne les territoires couverts à la fois 

par le SIC et la ZPS (cf. figure 6 page 

suivante) :  

- Milieu marin ; 

- Prés salés ; 

- Falaises et dunes normandes ; 

- Cordons littoraux bretons ; 

- Marais du Couesnon. 

 

1 groupe de travail concerne exclusivement la 

SIC :  

- Boisements alluviaux (Bois 

dôArdennes). 

 

3 groupes de travail concernent uniquement la 

ZPS :  

- Marais de Dol ï Châteauneuf ; 

- Polders ; 

- Marais du Vergon. 

 

Communes

22%

EPCI

14%

Services de l'Etat

9%Etablissements 

publics

6%

Usagers

15%

Professionnels

18%

Asso. 

Environnement

11%

Scientifiques

5%

Figure 5 : Inscrits aux groupes de travail 
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Figure 6 : Groupes de travail ®tablis pour lô®laboration du DocOb du SIC et de la ZPS 

 

 
Les réunions bilatérales 
 

Une phase dôinformation de plus de 60 

réunions bilatérales a marqué véritablement le 

lancement de la d®marche dô®laboration du 

DocOb. Elle a concern® les services de lô®tat, 

les collectivités territoriales, les scientifiques, 

les professionnels et usagers de la baie. 

Les r®unions dôinformation ¨ lôattention des 

collectivités territoriales ont été menées dans 

chaque communauté de communes (neuf au 

total).  

 

Elles ont permis ainsi dôassocier toutes les 

communes concernées par le site Natura 2000.  

 

Lôensemble de ces r®unions dôinformation et de 

concertation ont permis de préparer les futurs 

groupes de travail, dôasseoir ou dô®tablir les 

partenariats nécessaires avec les autres 

d®marches de projet en baie et dôencourager le 

regroupement dôusagers autour dôune 

thématique commune.). 

 
 

tƘŀǎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ нллс Υ ǇǊŝǎ ŘŜ сл ǊŞǳƴƛƻƴǎ ōƛƭŀǘŞǊŀƭŜǎ Ł ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ Υ 
 
 - ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŀǘŜƭƛŜǊǎ ƛƴǘŜǊǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ aŀƴŎƘŜ ς Ille-et-Vilaine, 
 - des collectivités territoriales : réunion par communauté de communes (9 com.com.) des 52 communes du site 

Natura 2000, 
 - ŘŜǎ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎ Υ ǊŞǳƴƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǳƴƛǾŜǊǎƛǘŞǎ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŎƻƳƛǘŞ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ŀǾŜŎ ƭŀ 

GIZC, 
 - des représentants régionaux et locaux des professionnels, 
 - des associations et divers usagers de la baie : en bilatéral ou par regroupement thématique (ex. 6 associations de 
ǇşŎƘŜǳǊǎ Ł ǇƛŜŘΣ мс ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ±ƛƎƛōŀƛŜύΣ ŜǘŎΦύΦ 
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Lôarticulation avec les autres d®marches ¨ caract¯re environnemental 
 

Une étroite collaboration a été mise en place 

avec lô®quipe (Association Interd®partementale 

Manche ï Ille-et-Vilaine) en charge du projet 

de GIZC tant au niveau technique (échange 

dôexp®riences, partage des connaissances du 

territoire et des problématiques, etc.), que de 

lôanimation de chaque projet (nombreuses 

réunions communes auprès des acteurs de la 

baie, comité scientifique commun, etc.).  

 

Ce travail partenarial privilégié avec le projet 

de GIZC a permis de fédérer les énergies et 

dôapporter une plus grande lisibilité sur 

lôimbrication et la transversalit® des d®marches 

auprès des acteurs de la Baie.  

Le DocOb étant alors identifié comme le volet 

« patrimoine naturel » de la GIZC (cf. figure 

5).  

 

Des partenariats ont également émergé avec les 

SAGE en fonction du degr® dôavancement de 

chacun. Des réunions transversales entre 

porteurs de projet SAGE(s), GIZC et Natura 

2000 ont permis de préciser les modalités de 

partenariats selon les contraintes de calendriers 

de chacun (cf. figure 5).  

 

 

 

 

 
 

 

Figure 7 : Liens et articulation avec les autres démarches environnementales 
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La communication grand public autour du projet 

 
La communication sur le projet auprès du grand 

public et de tous les acteurs du territoire est 

réalisée au travers du bulletin « Vue sur baie », 

déjà existant et édité dans le cadre du projet de 

Gestion Intégrée de la Zone Côtière (GIZC) par 

lôAssociation interdépartementale Manche Ille-

et-Vilaine. La rubrique Natura 2000 a vu le jour 

à partir du « Vue sur baie » n°9. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le site Internet, http://www.baie-mont-saint-

michel.fr mis en ligne dans le cadre de 

lôOpération Grand Site (OGS) propose un 

portail dôinformation sur la baie. Une rubrique 

Natura 2000 est déjà existante ; elle propose le 

téléchargement des 4 pages Natura 2000 « Vue 

sur baie » et sera complétée pour présenter lô®tat 

dôavancement de la démarche Natura 2000, le 

contenu du document dôobjectifs, etc. 

 
 

 Figure 8 : Page dôaccueil Natura 2000 du site Internet 
http://www.baie-mont-saint-michel.fr 

  

http://www.baie-mont-saint-michel.fr/
http://www.baie-mont-saint-michel.fr/
http://www.baie-mont-saint-michel.fr/
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COMMENT LIRE LE DOCUMENT DôOBJECTIFS 
 

 

Les préconisations de gestion des habitats et des espèces sôappuient sur un expos® des richesses 

patrimoniales, un relev® des activit®s humaines et une analyse des interactions pouvant influer sur lô®tat 

de conservation des habitats et des espèces. Cet état des lieux constitue le tome 1. Le document 

dôobjectifs est composé de plusieurs tomes. 
 

La premi¯re partie du document dôobjectifs (tome 1 : Etat des lieux, annexes scientifique, annexe 

administrative et atlas cartographique) présente : 

 
V Le contexte général de la baie du Mont-Saint-

Michel, le patrimoine naturel (cf. tome 1), et les 

habitats et les espèces des annexes I et II de la 

directive Habitat et les esp¯ces de lôannexe I et de 

lôarcticle 4.2 de la directive Oiseaux (cf. annexe 

scientifique) à partir des travaux scientifiques, leur 

localisation cartographique (repérage spatial et 

délimitation : annexe cartographique) ainsi que 

quelques unes de leurs caractéristiques propres. 

V Le contexte socio-économique (cf. tome 1) : 

activités, usages, et interventions sur les milieux 

tant au niveau des pratiques individuelles (usages 

conchylicoles et de loisirs par exemple) quôau 

niveau collectif (interventions publiquesé), ainsi 

que les projets à court terme. 
 

 
è Habitats, espèces et activités ou de quoi parle-t-on ? 

 
 

La deuxième partie du document dôobjectifs (tome 2 : Enjeux et orientations) présente:  

 
V Lôidentification des enjeux à partir du diagnostic 

prenant en compte le maintien et le développement 

des activités favorables à la conservation des 

habitats naturels et des espèces présents sur le site 

et ce, afin dôam®liorer les situations d®grad®es et 

dôint®grer ¨ lôavenir dô®ventuels projets 

dôam®nagements. 

 

V Une analyse écologique des habitats mettant en 

évidence et précisant leur état de conservation et 

une appréciation de leur dynamique naturelle, ainsi 

que des facteurs favorables et des facteurs 

défavorables à leur bon état de conservation. 

 

V Les objectifs à poursuivre (poursuite dôune 

gestion favorable aux habitats et aux espèces, 

orientations compl®mentaires ¨ mettre en îuvre, 

réorientation des pratiques existantes). 

 
è Les orientations du document dôobjectifs ou que veux-t-on y faire ? 

 

 

La troisième partie du document dôobjectifs (tome 3 : Actions et opérations) présente :  

 
V Un plan opérationnel qui se décompose en 

actions et opérations de gestion. Les opérations 

décrites identifient les maitres dôouvrages 

pressentis, les partenaires et les outils mobilisables 

pour leur financement éventuel. 

 

V Les cahiers des charges pour la mise en place 

des Contrats Natura 2000 sur les milieux naturels 

non agricoles et forestiers. 

 

 

 

V Le projet agro-environnemental qui défini les 

enjeux principaux en mati¯re dôagriculture et 

servira à la mise en place des MAET. 

 

V La charte Natura 2000 qui vise à « faire 

reconnaître » ou « labelliser » les pratiques qui 

concourent aux objectifs de préservation identifiés 

dans le DocOb. 

 

V Les proc®dures de suivis et dô®valuation du 
DocOb.  

 

è Les plans dôaction ou quôallons nous faire et après ? 
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LE DOCUMENT DôOBJECTIFS CôEST :  
 

 

 

Trois volumes : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

         Tome 1 : Etat des lieux                     Tome 2 : Enjeux et       Tome 3 : Actions et 
              orientations                          opérations 

 

 

Χ et ses pièces annexes :  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

          Annexe scientifique           Annexe administrative             Atlas cartographique  
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COMMENT LIRE LôETAT DES LIEUX DU DOCUMENT DôOBJECTIFS 
 

 

 

Lô®tat des lieux scientifique et socio®conmique est présenté sous forme de fiche afin de faciliter la 

lecture et lôappropraiation du document. 

 

Afin de prendre en compte les fonctionalités 

des habitats naturels de la baie, lô®tat des lieux 

scientifique se présente sous forme de fiche 

« Unités écologiques » et fiche « Groupe 

dôesp¯ces ».  

Lôinformation pr®cise concernant chaque 

habitat naturel dôint®r°t communautaire et 

chaque espèce dôint®r°t communautaire est 

présentée sous forme de fiche dans lôannexe 

scientifique.  

Lôatlas cartographique complète le descriptif 

des habitats et des espèces.  

 

Les activités socio économiques et usages de la 

baie sont également présentés sous forme de 

fiche. Lôannexe administrative apporte des 

®l®ments compl®mentaires et lôatlas 

cartographique spatialise lôinformation lorsque 

la donnée est existante. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fiches Unités 
écologiques 

Fiches Activités  
et Usages 

Lien par habitats et  espèces 
ǾŜǊǎ ƭΩŀƴƴŜȄŜ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ 

Cartographie 
Řŀƴǎ ƭΩŀǘƭŀǎ 
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 CONTEXTE GENERAL  
 

 

 

 

 

 

Contexte climatique, géologique et hydrosédimentaire 
 
 
Evolution historique de la baie 
 
 
Inventaires, classements, protections et contexte 
foncier 
 
 
Démarches de gestion et de territoire 

 

NATURA 2000 

Baie du Mont-Saint-Michel 

Document dôobjectifs 
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2 ï Contexte  

       général 

CONTEXTE CLIMATIQUE, GEOLOGIQUE ET HYDROSEDIMENTAIRE  
 

 

La baie du Mont-Saint-Michel est le si¯ge dôimportants d®p¹ts s®dimentaires qui ®voluent sous les 

actions hydrodynamiques engendrées par les facteurs océanographiques, météorologiques et 

hydrologiques. 

 

 

Caractéristiques climatiques  
 

Le climat de la baie du Mont-Saint-Michel est de type océanique, fortement conditionné par les 

courants de lôoc®an Atlantique (Gulf Stream) et la proximit® du 50ème parallèle nord. Les 

précipitations, temp®ratures et vents diff¯rent lorsquôon avance vers lôint®rieur des terres, et sont 

variables suivant le relief. 

 

Les précipitations sont caractéristiques du régime climatique pluvial-océanique avec des pluies 

importantes, fréquentes en toutes saisons, mais rarement intenses. Néanmoins, les perturbations venant 

de lôoc®an Atlantique entra´nent en automne et en hiver des pluies abondantes (pluviométrie de lôordre 

800 mm/an dans les zones basses côtières et pouvant atteindre 900 à 1 200 mm/an sur les reliefs). 

Avec plus de 1200 mm par an, le bassin de la Sée est le plus arrosé. Outre son exposition directe aux 

masses d'air maritime poussées par les vents d'ouest, la présence d'un massif granitique élevé (300 

mètres) favorise les précipitations 

 

Les températures sont douces sur la côte avec des jours de gel assez rares, des étés frais (températures 

maximales moyennes entre 19 et 24°C) et des hivers cléments (températures minimales moyennes 

comprises entre 1 et 5 degrés, février est le mois le plus froid).  

Les conditions climatiques particuli¯rement stables et temp®r®es quôoffre la baie, permettent ¨ la 

faune, en particulier aux oiseaux de sôy r®fugier, notamment lors de grands ®pisodes de froid. 

Les vents dominants sont de secteur ouest à nord-ouest. Les vents de secteur est et ceux de sud à sud-

ouest sont également assez fréquents. Ces vents peuvent en fonction de leur orientation et de leur 

intensité soulever des clapots importants, modifier les courants, agir sur le niveau dôeau de la marée, 

provoquer des surcotes ou décotes affectant le plan dôeau, ou enfin provoquer des transports éoliens de 

sables. Ce dernier ph®nom¯ne est ¨ lôorigine dôaccumulations sableuses qui att®nuent les reliefs 

(colmatage des chenaux, accumulation le long des microfalaises). Un vent suffisamment fort peut 

également transporter ce sable jusquô¨ lôherbu où les plantes le piègent. 

 

 

Hydrodynamique côtière 
 

Les phénomènes de marée en baie du Mont-Saint-Michel sont liés à la pr®sence de la presquô´le du 

Cotentin qui fait obstacle ¨ lôonde de mar®e venue de lôAtlantique. Cette particularité entraîne ainsi la 

formation dôune onde stationnaire qui augmente lôamplitude de la mar®e. Ainsi, en vive eau moyenne, 

lôamplitude de la mar®e passe de 7 m environ ¨ lôentr®e du golfe Normand Breton à plus de 12 mètres 

aux abords de la grande baie entre Cancale et Granville.  Lôamplitude exceptionnelle du marnage dans 

cette partie du golfe normano breton implique que la baie du Mont-Saint-Michel est dominée par la 

marée.   

 

En Manche, lôonde de marée se propage dôouest en est de sorte quôau flot les courants sont dôabord 

dôouest  et tournent progressivement vers le nord. Au jusant, lorsque le golfe se vide, les courants 

portent ¨ lôouest. Les courants sôorientent ensuite au sud avant de revenir ¨ lôouest. La durée du flot est 

plus courte, les courants de flot sont donc plus intense que ceux de jusant. 
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En période de vive eau, la marée pénètre 

profond®ment ¨ lôint®rieur des terres : jusquôen 

amont dôAvranches pour la S®e, de Pontaubault pour 

la Sélune et avant la construction du barrage de la 

Caserne, jusquôen pays dôAntrain pour le Couesnon 

(Caline et al., 2002 ; Lefèvre et al., 2002). 

 

En baie du Mont-Saint-Michel, les courants de marée 

sont de type giratoire dans lôouest de la baie, et en 

particulier au large de Cancale. Ils sont en revanche 

directionnels dans toute la zone est et largement 

influencés par le tracé des chenaux. Le courant de 

flot est plus fort que les courants de jusant et en 

marée de vive eau, lôarrivée violente du flot engendre 

la formation dôun mascaret jusque dans lôint®rieur 

des estuaires pour un coefficient de marée de 90 

(BCEOM, 1997). 

 

La baie est peu affectée par les houles oc®aniques du fait quôelles p®n¯trent difficilement dans le golfe 

normano-breton. De surcroit, les îles anglo-normandes et  la pointe du Grouin à Cancale forment une 

protection supplémentaire. Seules les houles générées par des vents de secteurs nord à nord-ouest 

exercent une action directe et notable sur les zones les plus externes de la baie comme le cordon 

littoral entre Saint-Jean-le-Thomas et le Bec dôAndaine. Ces houles perdent rapidement leur force et 

n'ont plus qu'un rôle subordonné par rapport aux courants de marée.  

Cependant, en conditions tempétueuses, les houles joueront en fond de baie un rôle important dans la 

dynamique sédimentaire des cordons coquilliers. En effet lôaction de la houle provoque un 

affouillement du substrat vaseux remettant en surface les coquilles de mollusques qui composent les 

bancs coquilliers. Ces bancs migrent du bas estran vers le haut estran sous lôaction conjugu®e de la 

houle et des marées de vive-eau. 

 

 
 

 

Figure 9 : Ligne dô®gale amplitude des mar®es en 

vive eau moyenne  
(Source : Lefèvre et al., 2002) 

Figure 10 : Propagation de la houle 
(Dôapr¯s LCHF (1977) et LôHOMER et al. (1999)) 



 

 

 

                 Etat des lieux  - Document dôobjectifs Natura 2000 Baie du Mont-Saint-Michel  27 
 

 

 

2 ï Contexte  

       général 

Géologie et formations superficielles 
 

Un effondrement, provoqué par des déformations de la croûte terrestre à lôemplacement de lôactuelle 

vall®e du Couesnon, est ¨ lôorigine de la baie. La succession des périodes glaciaires et interglaciaires 

de lô¯re quaternaire a fa­onn® progressivement la baie en accumulant notamment les sédiments au pied 

des reliefs.  
 

Lôamplitude exceptionnelle des marées explique la superficie spectaculaire de lôestran qui découvre 

sur environ 250 km² à basse mer de vive eau. La partie sup®rieure de lôestran est colonis®e par la 

végétation halophile qui forme les schorres appelés localement herbus. Le domaine maritime se 

prolonge au delà du trait de côte par des plaines littorales conquises et am®nag®es par lôhomme : 

marais de Dol et dôArdevon, anciens marais maritimes des bords dôestuaires, polders ¨ lôouest et lôest 

du Mont-Saint-Michel. Les sédiments qui constituent ces terrains gagnés sur la mer se sont déposés 

lors du remblaiement de la baie au cours de lôHolocène. Débuté il y a 8 000 ans, le comblement de la 

baie se poursuit encore aujourdôhui par le colmatage progressif de sa partie orientale (LôHomer et al., 

1999). 
 

Au-delà des marais et polders littoraux, les reliefs ceinturant la baie sont constitués de roches 

sédimentaires et de massifs granitiques, vestiges de la chaîne calédonienne formée voici 570 millions 

dôann®es. Les roches sédimentaires forment une grande partie de la r®gion au sud et ¨ lôest de la baie. 

Elles constituent également le substrat schisteux de la baie surmontée de plusieurs mètres de sédiments 

récents. Les massifs granitiques intrusifs sont représentés au nord-est par le massif de Carolles et le 

massif dôAvranches et au sud-ouest par le massif de Saint-Broladre ï Saint-Marcan. Les pointements 

rocheux que sont le Mont-Dol, le Mont-Saint-Michel et Tombelaine correspondent à des intrusions de 

leucogranite mis en relief par lô®rosion des terrains schisteux environnants (Caline et al., 2002 ; 

LôHomer et al., 1999). 

 

 
Figure 11 : Schéma géologique de la partie continentale de la baie du Mont-Saint-Michel  

(dôapr¯s Bonnot et al., 2002). 
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Contexte morpho-sédimentaire 
 

La baie du Mont-Saint-Michel se subdivise en deux domaines géomorphologiques et sédimentaires 

distincts : la zone occidentale, sô®tendant de lôouest de la Chapelle Sainte-Anne jusque Cancale, 

formant un domaine de type fond de baie, et la zone orientale, depuis lôest de la Chapelle Sainte-Anne 

jusquôau Bec dôAndaine constituant la zone estuarienne (Bonnot-Courtois & Le Vot, 1995). 

 

La forte accumulation de s®diments dôorigine marine, responsable du colmatage progressif de la baie, 

est un phénomène naturel propre à toutes les baies. Les dépôts sédimentaires en baie du Mont-Saint-

Michel sont de lôordre de 1,5 millions de m¯tres cubes en moyenne par an (BCEOM, 1997). Cette 

sédimentation très active résulte de la différence entre les courants de flot plus forts que les courants de 

jusant. Ainsi, les sédiments marins apportés par le flux restent, pour une partie dôentre eux, stock®s en 

baie. La zone estuarienne ou « petite baie », comprise entre le Bec dôAndaine et la Chapelle Sainte-

Anne, représente la principale zone de stockage des apports de particules fines. 

 

Le contexte morpho-sédimentaires de la baie est lié aux différentes agents hydrodynamiques. Dôune 

part, le large soumis aux violents courants de mar®es et aux fortes houles, et dôautre part, le fond de la 

baie o½ les transports sôeffectuent principalement sous lôaction des courants de remplissage et de 

vidange, avec une résultante préférentielle au comblement. Ces facteurs expliquent la répartition des 

s®diments et lôexistence dôun gradient depuis lôentrée marine de la baie avec des sédiments 

hétérogènes (galets, graviers et sables grossiers) jusquôau fond de baie qui comprend des sédiments 

sableux et vaseux (tangues) de plus en plus fins vers le haut estran. 

 

Les différents contextes morpho-sédimentaires décrits dans la notice explicative de la feuille 

géologique baie du Mont-Saint-Michel (LôHomer et al., 1999) comprennent : 

 

1. La zone subtidale (en dessous des plus basses mers), à lôentr®e de la baie est composée de 

sables grossiers localement riches en débris coquilliers avec des secteurs à galets et graviers, 

coïncidant avec des zones à forts courants de marée. 

 

2. La zone intertidale ou lôestran (zone de balancement des marées), comporte plusieurs 

environnements morpho-sédimentaires qui évoluent selon un gradient granulométrique 

d®croissant dôouest en est. On passe ainsi du vaseux à Cancale au sablo-vaseux à Vildé Hirel 

puis au sableux à Cherrueix : 

 

a) De Cancale ¨ Cherrueix, sô®tend un fond de baie ¨ pente tr¯s faible riche en vase et sable 

vaseux déposés par la marée et auxquels se surimpose des bancs coquilliers très grossiers 

mis en place sous lôaction des houles. Dans ce secteur sud de la baie, la morphologie 

r®guli¯re de lôestran est entaill®e par les deux exutoires des canaux de drainage du marais de 

Dol et par le réseau des chenaux de marée qui divaguent sur les vasières de Cancale. 

 

b) Au-delà de la Chapelle Sainte-Anne vers lôEst, les schorres atteignent leur plus grande 

extension sur le haut estran. Autour de lô´lot de Tombelaine se d®veloppe un large complexe 

estuarien formé par la convergence des débouchés des trois fleuves de la baie (Couesnon, 

Sée et Sélune). Les sédiments sont constitués de tangue, un sédiment sablo-vaseux lités 

typique des dépôts de marée. 

 

c) Entre ces deux espaces en bas estran, se d®veloppe les r®cifs dôHermelles : bioconstruction à 

annélides 

 

d) Au nord-est, un cordon littoral sableux sô®tend de Saint-Jean le Thomas au Bec dôAndaine. 

Il est mis en place et évolue sous lôaction des houles. 
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Figure 12 : Carte morpho-sédimentaire de 

la baie du Mont-Saint-Michel 

 

(Bonnot-Courtois et al., 2009) 
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2 Evolution du cordon littoral sableux entre Saint-Jean-le-Thomas et Genêts 
 
Le cordon littoral sableux qui sô®tend sur pr¯s de 5,5 

km entre Saint-Jean-le-Thomas et Genêts est soumis 

à un fort transit sédimentaire qui remodèle 

constamment cette portion de littoral. Directement 

exposé aux houles dominantes d'ouest et de nord-

ouest, cette portion du littoral est actuellement la 

seule zone de la baie soumise à l'érosion. Transporté 

par les courants de dérive littorale, le sable migre et 

se dépose sous forme de deux importantes flèches 

sableuses : au lieu dit « la dune » à  Dragey et le Bec 

d'Andaine à Genêts. Cette dynamique de haute 

énergie entraîne une érosion spectaculaire à la fois de 

la plage mais aussi des dunes qui la bordent. 

LôHomer (1998) précise que « les effets des houles 

joint au travail de sape des eaux des chenaux de 

jusant provoquèrent des ravages sur ce littoral entre 

1848 et le début de 1850, ainsi quôen 1912-1913 

(recul de près de 500 m dans ce dernier cas) ». 

 

La comparaison des cartes et photographies 

aériennes entre 1947 et 1979 a permis de mettre en 

évidence un recul d'environ 250 mètres depuis la 

moitié du XXème siècle. Le trait de côte se caractérise 

aujourd'hui par une micro-falaise dô®rosion qui 

entame les cordons dunaires. Les différentes données 

échelonnées dans le temps ont permis de préciser 

l'ampleur et la vitesse des phénomènes.  

À Saint-Jean-le-Thomas, entre 1947 et 1982, le recul du trait de côte a atteint 240 m. soit une vitesse 

moyenne d'érosion de 7,5 m/an. Par contre, dans le même temps, le rivage s'est avancé de 130 m au 

lieu dit « La dune » sur Dragey et de 190 m au Bec d'Andaine (Compain et al., 1988).  

 

Il apparaît également que cette évolution n'est pas régulière dans le temps. Des périodes de quasi 

stabilité du trait de côte sont entrecoupées d'érosions brutales. Ainsi, il a été mesuré un recul de 33 m 

entre septembre 1971 et mars 1973, et de 20 m entre juin et novembre 1977 (Gemel, 2007). Plus 

r®cemment au nord de lôacc¯s ¨ la plage depuis le Bec dôAndaine, le cordon dunaire de premier plan a 

été totalement érodé entre 1992 et 1996 (Gresarc, 2003). Lôattaque du littoral de ce secteur est 

renforc®e par la pr®sence dôun grand chenal en pied de la plage. Le second cordon dunaire a 

aujourdôhui lui même été repris en 3 ans par la mer occasionnant un important recul du trait de côte 

(cf. photo ci-dessous).  

 

Erosion de la dune à St Jean-le-Thomas © M.Mary 
 

 

Figure 13 : Evolution depuis 1947 du littoral de 

Saint-Jean-le-Thomas au Bec dôAndaine  

(Auffret, 2002) 

Le Bec dôAndaine en 2004                © M. Rapilliard 

 
Le Bec dôAndaine en 2007     © M. Rapilliard 
 
 

 

Erosion 

Accrétion 
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Bassin versant et hydrologie 
 

Situés sur le Massif Armoricain et constitués de 

terrains schisteux où affleurent par endroit des 

formations granitiques, les bassins de la baie ne 

possèdent pas de couche géologique aquifère 

importante. La ressource en eau provient donc en 

grande partie du ruissellement des précipitations. 

 

Le régime hydrologique des fleuves côtiers suit le 

régime des précipitations. Les hautes eaux se 

produisent en hiver et les basses eaux en été.  

Les crues, survenant ¨ la fin de lôautomne ou en 

hiver, sont modérées. En revanche, les étiages 

peuvent être sévères en été et même mettre en 

difficult® lôalimentation en eau potable des 

collectivités (Sources : Commission interbassins 

baie du Mont-Saint-Michel). 

 

Lôessentiel des arriv®es dôeau douce dans la baie se fait sur sa partie sud-est à travers les estuaires de 

trois fleuves : Sée, Sélune et Couesnon. Plus au nord, un ensemble de petits fleuves côtiers alimentent 

les eaux de la baie entre le Bec dôAndaine et Granville. Dans la partie occidentale de la baie, les 

apports dôeau douce sont plus r®duits et proviennent de petits cours dôeau auxquels se joignent les 

canaux de drainage du Marais de Dol.  

 

Les trois principaux fleuves (Sée, Sélune et Couesnon) ayant des débits assez faibles, ils n'apportent 

quasiment pas de sédiments à la baie, sinon des particules argileuses. Malgré tout, leur débouché se 

fait par un vaste système estuarien dont le rôle est fondamental dans le fonctionnement sédimentaire de 

la baie. Les variations annuelles des débits fluviaux peuvent modifier le modelé de l'estran (divagation, 

lessivage des fines), mais restent néanmoins inférieures en intensité à celles des eaux marines soumises 

au balancement continuel des marées dans les chenaux et sur les grèves (Hocer, 2005). 

 

Au total, cinq unités hydro-géographiques distinctes d®terminent un bassin versant dôune superficie 

totale de 3250 km²:  

 

Le bassin du Couesnon (1110 km²).  

Il  est le plus important en terme de surface drainée. Long de 90 km, le Couesnon prend sa source près 

de l'étang de Vézins, sur la commune de Saint-Pierre-des-Landes en Mayenne. Canalisé depuis le 

XIX éme siècle à son embouchure, il se jette en baie par une porte à marées, le barrage de la Caserne, 

qui régule les remont®es dôeau de mer. Dans le cadre du projet de rétablissement du caractère maritime 

du Mont-Saint-Michel, ce barrage sera remplacé par un nouvel ouvrage plus performant permettant 

dôeffectuer des chasses hydrauliques ¨ mar®e haute lôeau en amont du barrage pour °tre ®vacu®e 

ensuite vers lôestuaire ¨ d®bit lent et r®gulier.  

 

Le bassin de la Sélune (1010 km²). 

La Sélune prend sa source à Saint-Cyr-du-Bailleul et serpente sur 90 km à travers le département de la 

Manche avant de se jeter dans la baie du Mont-Saint-Michel. Elle draine ainsi de nombreux affluents, 

dont les trois principaux sont lôAiron, le Beuvron et lôOir. En amont de Ducey, la Sélune est barrée par 

deux barrages hydroélectriques, celui de la Roche qui Boit construit entre 1914 et 1915, et celui de 

Vezins construit entre 1929 et 1932. 

  

Figure 14 : Image satellitaire du bassin versant de la 

baie du Mont-Saint-Michel 
(Source : Commission interbassins de la Baie du Mont-

Saint-Michel) 
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Le bassin de la Sée (460 km²). 

La Sée, reconnue pour sa valeur piscicole exceptionnelle et notamment en salmonid®s, sô®tend sur un 

bassin versant allongé dôune longueur dôenviron 68 km encore riche en prairies permanentes. Bien 

quôelle dispose dôaffluents tr¯s courts, son réseau hydrographique représente 419 kilomètres de cours 

dôeau. 

 

Le bassin côtier de la région de Dol de Bretagne (440 km²). 

Il est composé des marais de Dol-Châteauneuf, de plusieurs cours dôeau (notamment le Guyoult), dôun 

réseau de biez ou de canaux de drainage qui débouchent, par des portes à marée, au niveau du Vivier-

sur-Mer et de Saint-Benoît-des-Ondes. 

 

Le bassin des côtiers Granvillais (230 km²). 

Il se caractérise par un réseau hydrographique diffus. Il se compose de huit fleuves côtiers, qui sont du 

nord au sud : le ruisseau du Pont de Bois, la Vanlée, le ruisseau de Belle Croix, le Boscq, la Saigue, le 

Thar, le Lude et le Crapeux. Les principaux sont le Thar et le Boscq. A noter que les ruisseaux du Pont 

de Bois, de Belle Croix et de la Vanlée ne se jettent pas précisément dans la baie du Mont-Saint-

Michel mais à environ 11km au nord de Granville au niveau du havre de la Vanlée. 

 
 

 

 

 

 

Figure 15 : Les cinq bassins versants de la baie du Mont-Saint-Michel 
(Source : Agences de lôEau Seine-Normandie et Loire-Bretagne) 
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EVOLUTION GEOMORPHOLOGIQUE DE LA BAIE  
 

 
Source : Etude dôimpact du projet de ç Rétablissement du caractère maritime du Mont-Saint-Michel » , 2002. 

 

Lô®volution de la baie du Mont-Saint-Michel depuis 10 000 ans est marquée par la montée progressive 

du niveau de la mer, accompagnée par des phases successives de sédimentation et dôenvahissement par 

les flots. Le r®sultat final est lôavancement de la ligne de rivage vers le large et lôaccumulation de 

sédiments. Les principales étapes de cette évolution sont les suivantes : 
 

A la fin de la période glaciaire, le niveau de la mer était beaucoup plus bas que le niveau actuel. Le 

socle de la baie du Mont-Saint-Michel se trouvait donc largement au-dessus des mers. Il était entouré 

par les hauteurs des massifs granitiques (massifs de Carolles, Avranches et Saint-Broladre) et par les 

collines schisteuses du précambrien. A la suite dôune modification climatique, la fonte des glaciers a 

entraîné une montée progressive des eaux. Le Mont-Dol et Lillemer forment alors des îlots au milieu 

de lôestran. 
 

Il y a 6 500 ans, la transgression se ralentit ; le colmatage de la baie commence avec des dépôts de 

tangues. A lôouest, le schorre sô®tend progressivement vers le nord. Des tourbières se forment dans les 

parties les plus internes des vallées. Il y a 6 000 ans, la mer envahit complètement la baie.  
 

Au début de notre ère, la mer a pénétré dans les vallées. Dans les havres, une plaine dunaire à 

niveaux tourbeux vient recouvrir une partie des tangues, tandis que le cordon bordant les marais de 

Dol se forme. Dès le XII ème siècle, des digues sont construites pour renforcer ces cordons  (digue de la 

Duchesse Anne). La morphologie de la grande baie a atteint une configuration voisine de lôactuelle, 

avec une un estran découvert par les marées sur près de 250 km², et sillonné par la Sée, la Sélune, le 

Couesnon, le Guyoult et le Biez Jean.  
 

 

  

Figure 16 : Evolution historique de la baie (Source : Lef¯vre et al., 2002 dôapr¯s BRGM) 

 

Il y a 10 000 ans 

Il y a 6 000 ans 

Il y a 6 500 ans 

Il y a 2 500 ans 
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La divagation des rivières 
 

Avant leur endiguement, les rivières et les ruisseaux se jetant dans la baie divaguaient de manière 

importante et érodaient les dépôts sédimentaires. Ainsi, la Sée et la Sélune, aidées de la Guintre, 

divaguaient sur toute la zone comprise entre la côte nord et la côte sud de la petite baie, venant tantôt 

l®cher les rivages de Gen°ts et du bec dôAndaine, tantôt ceux du littoral de Courtils, Huisnes, Ardevon 

et Beauvoir.  

A titre dôexemple la Sée et la Sélune auraient 

longé la côte à Genêts pour couler au pied du 

Mont de 1817 à 1824, repasser au nord en 1830 et 

venir vers 1856 détruire près de 500 hectares de 

terrains sur les communes dôHuisnes et 

dôArdevon.  

 

Les mêmes divagations sont constatées pour le 

Couesnon avant sa canalisation. Au cours de la 

première moitié du XIXème siècle, le cours du 

Couesnon variait sur un angle de près de 90°, 

passant dôune orientation ouest en 1805 le long du 

littoral breton (en 1769, le Couesnon serait passé 

¨ 700 m de lô®glise de Roz-sur-Couesnon) à une 

orientation nord dirigée vers le Mont entre 1820 

et 1830, pour revenir vers le nord-ouest vers 

1850. Les historiens sôaccordent pour dire que la 

tendance naturelle du Couesnon était de 

sôinfl®chir vers lôOuest. 

 

Toutes les interventions humaines auront pour but 

de sôopposer à la divagation des rivières en 

essayant de les canaliser et de réduire leur 

puissance hydraulique afin de protéger les zones 

agraires et gagner du terrain sur la mer.  

 

  
 

Figure 17 : La divagation des rivières entre 1851 et 1970 (Source : Lef¯vre et al., 2002 dôapr¯s BRGM) 
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INVENTAIRES, CLASSEMENTS, PROTECTIONS ET CONTEXTE FONCIER 
 

 

En reconnaissance de sa richesse biologique, la baie du Mont-Saint-Michel fait lôobjet de multiples  

inventaires (ZNIEFF de type I et II, ZICO) et b®n®ficie dôun vaste ®ventail de mesures de protection 

(sites inscrit et classé, patrimoine mondial de lôUNESCO, ZPS, site RAMSAR, ZSC, etc.). Ces 

réglementations ont opéré dans leur temps et opèrent encore à des niveaux de protection et de 

valorisation complémentaires. 

 
 

Les inventaires du patrimoine  
 
Les ZNIEFF 

Une Zone Naturelle dôInt®r°t Ecologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) se définit par 

lôidentification scientifique dôun secteur de territoire particuli¯rement int®ressant sur le plan 

écologique, où ont été notés des éléments rares, remarquables, protégés ou menacés du patrimoine 

naturel. L'inventaire ZNIEFF est un outil de connaissance. Il ne constitue pas une mesure de protection 

juridique directe. La prise en compte d'une zone dans le fichier ZNIEFF ne lui confère aucune 

protection réglementaire. Il s'agit simplement d'un instrument d'appréciation et de sensibilisation, 

destiné à éclairer les décisions publiques ou privées au regard des dispositions législatives et 

réglementaires protectrices de l'environnement. Les donn®es de lôinventaire ZNIEFF doivent donc être 

prises en compte notamment dans les documents d'urbanisme, les projets dôam®nagement, et dans les 

études d'impact. 

Les ZNIEFF ont constitué le principal outil de connaissance pour aider à la désignation des sites 

Natura 2000.  

 

Les ZNIEFF de type II reconnaissent les grands ensembles naturels riches et peu modifiés (massifs 

forestiers, landes, marais, etc.) aux potentialités biologiques importantes. Elles peuvent inclure des 

ZNIEFF de type I : 

- Znieff II n°250006479 « Baie du Mont Saint-Michel » (54 400 ha). 

- Znieff II n°250020114 « Basse vallée de la Sélune et ses affluents » (2750,4 ha). 

 

Les ZNIEFF de type I reconnaissent les espaces présentant un intérêt biologique remarquable. Elles 

concernent des secteurs dôune superficie en g®n®ral limit®e, caract®ris®s par la pr®sence dôesp¯ces, 

dôassociations dôesp¯ces ou de milieux rares, remarquables ou caract®ristiques du patrimoine naturel 

régional ou national. 13 ZNIEFF de type I sont comprises ou recoupent le périmètre de la Zone 

Spéciale de Conservation (ZSC). 15 autres ZNIEFF de type I sont situées sur le pourtour de la baie, 

beaucoup dôentre elles recoupent la Zone de Protection Sp®ciale (ZPS). 

 

Les ZICO 

Les Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux sont des sites reconnus dôint®r°t 

ornithologique ¨ lô®chelle europ®enne. Elles d®signent les sites importants pour la conservation dôune 

ou de plusieurs esp¯ces et sensibilisent ¨ la protection des habitats permettant dôassurer la survie et la 

reproduction des oiseaux sauvages rares ou menac®s, ainsi quô¨ la protection des aires de reproduction, 

de mue et de relais migratoire. 

Elles servent de base aux politiques européennes de protection de la nature sur les sites 

ornithologiques, et doivent être prises en compte dans toutes les décisions ayant des incidences sur les 

milieux (projets dôam®nagement). Elles sont en outre utilis®es pour la d®finition des zones de 

protection spéciale (ZPS) par les Etats membres. 

 

La ZICO n° BN 09 « Baie du Mont-Saint-Michel » couvre une superficie de 59 440 ha.  
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Les mesures de classement et de protection 
 
× Les conventions internationales 

 

La Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l'Europe, ou 

Convention de Berne, a été signée le 19 septembre 1982. Elle s'applique aux pays membres du 

Conseil de l'Europe avec extension possible, sur invitation, à d'autres pays européens et aux pays 

d'Afrique du nord et du nord-ouest. La France a ratifié le traité le 1er août 1990. 

Cette convention a pour objet d'assurer la conservation de la flore et de la faune sauvages et de leurs 

habitats naturels. Elle accorde une attention particulière aux espèces (même migratrices) menacées 

d'extinction et vulnérables énumérées dans les annexes. Les parties s'engagent à prendre toutes 

mesures utiles pour la conservation de la flore et de la faune sauvages en particulier lors de 

l'élaboration de la politique nationale d'aménagement et de développement, ainsi que dans la lutte 

contre la pollution. Les parties encouragent aussi l'éducation et la diffusion d'informations générales 

concernant la nécessité de conserver le patrimoine naturel sauvage. La Convention de Berne 

s'accompagne de 4 annexes : 

- la cueillette, le ramassage, la coupe ou le déracinage intentionnel des plantes figurant à l'annexe I 

sont interdits ;  

- toute forme de capture intentionnelle, la détérioration ou la destruction intentionnelle des sites de 

reproduction des animaux figurant à l'annexe II sont interdits ;  

- les espèces animales figurant à l'annexe III sont des espèces dont l'exploitation doit être réglementée ;  

- l'annexe IV énumère les moyens de capture et de mise à mort interdits.  

 

La Convention sur la conservation des espèces migratrices appartenant à la faune sauvage ou 

Convention de Bonn est un traité international signé en 1979 visant à protéger les espèces animales 

migratrices, à savoir la protection des populations ou parties de population qui franchissent 

cycliquement et de façon prévisible une ou plusieurs limites de juridictions nationales. La convention 

scinde les espèces migratrices en fonction des risques qui pèsent sur chacune des espèces en deux 

annexes. 

La première annexe contient la liste des espèces migratrices en danger, c'est à dire que l'espèce risque 

lôextinction ou la disparition sur une aire importante ou la totalité de son aire de répartition. La 

convention interdit tout pr®l¯vement dôesp¯ces inscrites sur cette annexe. 

La seconde annexe contient les esp¯ces dont lô®tat de conservation est d®favorable, c'est ¨ dire lorsque 

lô®tendue de leur aire de r®partition est instable ou se réduit ; lorsque leurs habitats deviennent 

insuffisants ; lorsque leurs répartitions et leurs effectifs sont inférieurs à leur niveau historique (au 

dernier recensement favorable ¨ lôesp¯ce). Le traité demande, pour les esp¯ces prot®g®es par lôannexe 

2, la mise en oeuvre des mesures visant le r®tablissement de lôesp¯ce. Les ®tats de lôaire de r®partition 

sont charg®s de la protection de ces esp¯ces en fonction de lôannexe concern®e. Parmi ces espèces, on 

retrouve la totalité des espèces de chiroptères et de mammifères marins fréquentant la baie du Mont-

Saint-Michel. 

 

La Convention OSPAR de 1992 est l'instrument actuel qui oriente la coopération internationale sur la 

protection du milieu marin de l'atlantique du nord-est. Les travaux dans le cadre de la convention sont 

gérés par la Commission OSPAR et mettent en pratique lôapproche ®cosyst®mique en matière de 

gestion des activit®s de lôhomme et sont divisés en six stratégies : protection et conservation de la 

biodiversité marine et des écosystèmes, eutrophisation, substances dangereuses, industrie du pétrole et 

du gaz en offshore, substances radioactives, surveillance continue et évaluation.  

La Stratégie Diversité biologique et écosystèmes couvre un domaine tr¯s vaste, puisquôelle concerne 

toutes les activit®s de lôhomme (¨ lôexclusion de celles susceptibles de provoquer une pollution) 

pouvant avoir un effet préjudiciable sur la protection et la conservation des écosystèmes et sur la 

diversit® biologique de lôAtlantique du nord-est (les activit®s de lôhomme susceptibles de provoquer 

une pollution font lôobjet dôautres strat®gies). Cependant, la Commission OSPAR ne peut adopter de 

programmes ni de mesures ayant trait aux questions de gestion des pêcheries.  

http://www.mnhn.fr/mnhn/bimm/protection/fr/Berne/Annexe2.html
http://www.mnhn.fr/mnhn/bimm/protection/fr/Berne/Annexe3.html
http://www.mnhn.fr/mnhn/bimm/protection/fr/Berne/Annexe4.html
http://fr.wikipedia.org/wiki/1979
http://fr.wikipedia.org/wiki/Migration_animale
http://fr.wikipedia.org/wiki/Extinction_des_esp%C3%A8ces
http://fr.wikipedia.org/wiki/Aire_de_r%C3%A9partition
http://www.ospar.org/fr/html/1992-ospar-convention.htm
http://www.ospar.org/fr/html/ospar-commission.htm
http://www.ospar.org/documents/02-03/JMMC03/SR-F/JMANX05_Approche%20ecosystemes.doc
http://www.ospar.org/documents/02-03/JMMC03/SR-F/JMANX05_Approche%20ecosystemes.doc
http://www.ospar.org/fr/html/strategies/strategy-01.htm
http://www.ospar.org/fr/html/strategies/strategy-01.htm
http://www.ospar.org/fr/html/strategies/strategy-02.htm
http://www.ospar.org/fr/html/strategies/strategy-03.htm
http://www.ospar.org/fr/html/strategies/strategy-04.htm
http://www.ospar.org/fr/html/strategies/strategy-04.htm
http://www.ospar.org/fr/html/strategies/strategy-06.htm
http://www.ospar.org/fr/html/sap/welcome.html#diversity
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La Stratégie comprend quatre éléments :  

- les objectifs de qualité écologique : à l'appui de l'approche écosystémique à la gestion des activités de 

l'homme,  

- espèces et habitats : évaluation des espèces et habitats menacés et/ou en déclin, et élaboration des 

programmes et mesures en matière de leur protection ;  

- zones marines protégées : création en cours d'un réseau écologiquement cohérent de zones marines 

protégées bien gérées ;  

- activités humaines : les activités humaines dans la zone maritime OSPAR ayant des effets 

préjudiciables potentiels sont en cours d'évaluation et des programmes et mesures visant à les résorber 

en cours d'élaboration.  

Les espèces et les habitats menacés et/ou en déclin, identifiés par la convention OSPAR, et présents en 

baie du Mont-Saint-Michel sont : le pourpre (Nucella lapillus), lôhu´tre plate (Ostrea edulis), le 

goéland brun (Larus fuscus fuscus), lôesturgeon commun (Acipenser sturio), lôalose vraie (Alosa 

alosa), le cheval de mer (hippocampe) à museau court (Hippocampus hippocampus), la lamproie 

marine (Petromyzon marinus), le saumon atlantique (Salmo salar), le marsouin (Phocoena phocoena), 

et parmi les habitats : les bancs de ma±rl, les bancs dôOstrea edulis et les herbiers de zostères. 

 

La convention de RAMSAR  
Cette convention est relative aux zones humides dôimportance internationale, particulièrement comme 

habitat des oiseaux dôeau. Côest un trait® intergouvernemental ®tabli ¨ Ramsar (Iran) en 1971. La baie 

du Mont-Saint-Michel a été désignée au titre de cette convention le 14 octobre 1994, pour une 

superficie de 62 000 hectares. Le territoire concerné comprend une grande partie du domaine maritime 

de la baie, les estuaires et basses vallées de la Sée et de la Sélune, les marais continentaux de Vains, de 

Boucey, de Sougéal, du Mesnil, de la Folie, de Dol-Châteauneuf, et les polders. Dans les zones 

RAMSAR, lôEtat ®labore et applique les dispositifs dôam®nagement de fa­on ¨ favoriser la 

conservation et lôutilisation rationnelle des zones humides inscrites. Cette désignation, constituant un 

label de reconnaissance international, met en évidence la nécessité de maintenir et de préserver les 

caractéristiques écologiques et les richesses de la baie du Mont-Saint-Michel par une utilisation 

raisonnée des ressources. 

 

Patrimoine mondial de l'UNESCO  

LôUnesco adopte en 1972 une convention relative ¨ la protection du patrimoine naturel et culturel 

mondial. Les sites naturels concernés sont ceux qui, par leurs caractéristiques, ont une valeur 

universelle exceptionnelle en matière de science, de conservation ou de beauté du paysage. 

La baie du Mont-Saint-Michel est reconnue en 1979 par lôUnesco. L'Etat français s'engage à assurer la 

protection et la mise en valeur de ce patrimoine (Pivot, 2004). 

 

 
× Les directives européennes 

 

La directive cadre sur lôEau 

L'Europe a adopté en 2000 une directive-cadre sur l'eau (DCE). L'objectif général est d'atteindre d'ici à 

2015 le bon état des différents milieux aquatiques sur tout le territoire européen. 

Cette directive demande aux Etats membres d'atteindre d'ici à 2015 le bon état des ressources en eaux. 

Ce texte permet d'harmoniser toute la politique de l'eau communautaire développée depuis 1975 (plus 

de 30 directives ou décisions). Cette directive introduit de nouvelles notions (masses d'eau, milieux 

fortement modifiés,...) et de nouvelles méthodes (consultation du public, analyse économique 

obligatoires,...) qui modifient l'approche française de la gestion de l'eau. La transposition en droit 

français de cette directive, effective depuis le 4 avril 2004, a nécessité une adaptation et une évolution 

de la politique de lôEau en France. 
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Lôobjectif ambitieux dôatteindre le bon état de toutes les masses d'eau : cours d'eau, lacs, eaux côtières, 

eaux souterraines d'ici à 2015repose sur plusieurs objectifs thématiques : 

¶ gérer de façon durable les ressources en eau  

¶ prévenir toute dégradation des écosystèmes aquatiques  

¶ assurer un approvisionnement suffisant en eau potable de bonne qualité  

¶ réduire la pollution des eaux souterraines les rejets de substances dangereuses  

¶ supprimer les rejets des substances dangereuses prioritaires. La directive "substances 

dangereuses" contribue à atténuer les effets des sécheresses et des inondations. ( 

La directive reprend le principe de la gestion par bassin développée en France depuis la loi sur l'eau de 

1964. Dans chaque bassin, une autorité compétente est désignée : le préfet coordonnateur de bassin. La 

Baie du Mont-Saint-Michel et ses bassins versants est concernée par deux bassins : le bassin Seine-

Normandie et le bassin Loire-Bretagne. 

 

Le SDAGE (Sch®ma Directeur d'Am®nagement et de Gestion des Eaux) est lôoutil de planification 

pour chaque bassin hydrographique. Il fixe les orientations fondamentales d'une gestion équilibrée de 

la ressource en eau dans l'intérêt général et dans le respect de la loi sur l'eau. 

 

La directive cadre Stratégie pour le milieu marin 

La Directive-cadre établissant un cadre d'action communautaire dans le domaine de la politique pour 

le milieu marin (ou Directive «Stratégie pour le milieu marin è), est un projet de lôUnion europ®enne, 

qui compl¯te la directive cadre sur lôeau, pour ses aspects marins. 

Cette directive a fait lôobjet dôune approche dite ç fondée sur les écosystèmes ». Elle introduit le 

concept d' « eaux européennes », qui sont les « eaux situées au-delà de la ligne de base servant pour la 

mesure de la largeur des eaux territoriales et s'étendant jusqu'aux confins de la zone placée sous la 

souveraineté ou la juridiction des États membres, y compris le fond et le sous-sol de l'ensemble de ces 

eaux »).  

Elle vise à étteindre le « bon état écologique è du milieu marin et ¨ am®liorer lô®tat de conservation de 

la biodiversité marine. 

 

Trois types de mesures se complètent pour rendre la stratégie opérationnelle. Dans les milieux marins, 

les états-membres devront : 

¶ protéger et conserver les écosystèmes, ou rétablir leur fonctionnement, les processus et la 

structure de la biodiversité ;  

¶ prévenir et éliminer progressivement la pollution ;  

¶ contenir l'utilisation des services et des biens marins et les autres activités menées dans ce 

milieu à des niveaux compatibles avec les usages futurs et les écosystèmes marins.  

 

 
× Les mesures de classement et de protection nationales, régionales, départementales et 

locales 

 

Les sites classés et inscrits 

Ces classements consistent pour l'essentiel à instaurer une servitude interdisant de procéder à des 

travaux autres que l'exploitation courante ou d'entretien normal sauf autorisation spéciale délivrée par 

le préfet ou le ministre (Pivot, 2004). 

 

La baie du Mont-Saint-Michel compte plusieurs sites classés et inscrits :  

 

- le site classé « Côte de Cancale, de Port Mer au quai de la Houle » classé le 18/10/1958 ; 

- le site classé « Iles et îlots », qui concerne les îles et les îlots de Saint-Malo à Cancale et notamment 

lôîle des landes, classé le 18/06/1976 ; 

http://www.eau-adour-garonne.fr/pageredirect.asp?page=1144
http://www.eau-adour-garonne.fr/pageredirect.asp?page=1144
http://fr.wikipedia.org/wiki/Bon_%C3%A9tat_%C3%A9cologique
http://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89cosyst%C3%A8me
http://fr.wikipedia.org/wiki/Pollution
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- le site classé « C¹te dô®meraude » qui intègre notamment la pointe du Grouin, classé le 30/05/1983 ; 

- le site classé « Baie du Mont-Saint-Michel DPM » par arrêté du 26/05/87. Il englobe notamment le 

banc des Hermelles, les prés salés, et pour la partie orientale de la baie : le Mont-Saint-Michel, 

Tombelaine, et les estuaires de la Sée, de la Sélune et du Couesnon ; 

- le site classé « Baie du Mont Saint-Michel » par décret du 25/05/87. Il englobe les falaises de 

Carolles, les dunes et marais de Saint-Jean-le-Thomas à Genêts, le Grouin du Sud, la Roche Torin, 

les polders de lôest et lôouest du Mont-Saint-Michel, les massifs de Roz-sur-Couesnon, Saint-Marcan 

et Saint-Broladre et la Chapelle Sainte-Anne ; 

- le site classé « DPM des falaises de Carolles » par arrêté du 25/01/74. Il englobe le DPM au 

contrebas des falaises ; 

- le site classé « Falaises de Champeaux » par décret du 05/09/75 ; 

- le site inscrit « Baie du Mont Saint-Michel » qui intègre notamment certains cordons coquilliers ; 

- le site inscrit « Pointe du Grouin et îles des landes ». 

 

Les réserves de chasse maritime 

Une réserve de chasse maritime sô®tend sur 3 000 hectares d'estran dont plus dô1/4 en marais salés, à 

l'ouest et au nord du Mont-Saint-Michel. L'exercice de la chasse y est interdit. La partie de la réserve 

de chasse situ®e ¨ l'ouest du Mont fait lôobjet dôune gestion sp®cifique par les fédérations de chasse 

d'Ille-et-Vilaine et de la Manche et l'Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage (ONCFS). 

Ces trois partenaires ont réalisé des travaux expérimentaux de réaménagement de mares favorables à 

lôaccueil de lôavifaune, d'entretien par fauchage et de suivis ornithologiques et floristiques. Ces actions 

de gestion ont été soutenues par le Conseil régional de Bretagne dans le cadre du dispositif incitatif des 

Contrats Nature (Pivot, 2004). Elles ont permis de renforcer l'attractivité du site comme zone de 

gagnage pour les anatidés, en particulier pour le canard siffleur (Schricke, 2004).  

Une seconde r®serve de chasse maritime englobe et sô®tend sur le pourtour de lô´le des landes et de 

lô´le des Rimains en face de Cancale. 

Enfin, il existe également une réserve de chasse approuvée sur Tombelaine datant de 1967. 

 

Les protections de la vie piscicole 

Le milieu aquatique du territoire est riche et fait lôobjet de nombreuses mesures de protection. Ainsi la 

Sée, le Thar, la Sélune, et le Couesnon sont classés au titre de la libre circulation des poissons 

migrateurs en application de lôarticle L.432.6 du code de lôenvironnement (saumon : arrêté de 26 

novembre 1987 modifié par arrêté du 24 novembre 1988 ; truite de mer : arrêté du 28 novembre 1987, 

modifié par arrêté du 24 novembre 1988), entraînant chaque année un arrêté préfectoral relatif à 

lôexercice de la p°che en eau douce dans ces cours dôeau class®s et d®finissant notamment un Total 

Admissible de Capture (TAC). Notons que ce classement ne concerne quôune partie de ces cours dôeau 

et non pas leur totalité. 

De nombreuses réserves de pêches en eau douce sont pr®sentes (instaur®es par lôarr°t® r®glementaire 

permanent relatif ¨ lôexercice de la p°che en eau douce) : sur le Thar, la Sélune, le Couesnon et la Sée. 

Sur ces cours dôeau, ç compte tenu de la n®cessit® dôassurer une protection particuli¯re du peuplement 

piscicole, la p°che de toutes esp¯ces de poissons est interdite par quelque mode que ce soité è. 

Une réserve de pêche maritime était également en place entre 2000 et 2008 au débouché des estuaires 

sur le domaine maritime de la baie du Mont-Saint-Michel. 

Enfin pour tenir compte de la biologie des espèces et du fonctionnement des écosystèmes, les cours 

dôeau, canaux et plans dôeau sont class®s en deux catégories piscicoles faisant lôobjet de 

réglementations distinctes en matière de pêche : 

- la première catégorie, qui comprend les milieux principalement peuplés de salmonidés (truites et 

saumons) ; 

- la seconde cat®gorie qui regroupe tous les autres cours dôeau, canaux et plans dôeau ¨ cyprinid®s 

dominants. 

Pour ce qui concerne la baie du Mont-Saint-Michel, lôaval de la S®e et de la S®lune, en application de 

lôarticle L.436.5 du code de lôenvironnement, sont classés en 1ère catégorie piscicole. 
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Sont classées en 2ème catégorie piscicole, la Sélune, entre son confluent avec lôAiron et le barrage de la 

Roche qui Boit à Ducey, le Thar, en aval du pont de la RN 173 de Granville à Sartilly. 

Le classement des cours dôeau en 1ère ou 2ème catégorie piscicole nôest pas un moyen de protection de la 

vie piscicole à proprement parler mais un moyen de protection par rapport à la réglementation 

spécifique de la pêche auquel chaque catégorie est soumise. 

(Sources : SCOT Pays de la Baie, 2006) 

 

Les espaces et paysages remarquables du littoral  

Les espaces remarquables du littoral, correspondent aux espaces définis comme constituant un site ou 

paysage remarquable, caractéristiques du patrimoine naturel du littoral, ou nécessaires au maintien des 

équilibres biologiques, ou présentant un intérêt écologique. Instaurés par la « loi littoral » (article 

L.146-6 du code de lôurbanisme), ces espaces ont pour vocation a être protégés dans le cadre de 

lôinstruction des Plan Locaux dôUrbanisme. Dans les espaces à préserver, ne peuvent être admis que 

des am®nagements l®gers li®s ¨ des activit®s traditionnelles ou ¨ lôouverture au public. La loi comprend 

aussi un certain nombre dôautres dispositions restreignant lôurbanisation (en particulier dans la bande 

des 100 mètres), la réalisation de routes, et préservant les rivages et le Domaine Public Maritime. 

 

Les espaces naturels sensibles  

Depuis la loi n° 85-729 du 18 juillet 1985, les départements peuvent sôengager dans la protection de 

leur patrimoine naturel et de leurs paysages. Lôarticle L142-1 du code de lôurbanisme stipule que ñle 

Département est compétent pour élaborer et mettre en oeuvre une politique de protection, de gestion et 

dôouverture au public des Espaces Naturels Sensibles (ENS), boisés ou nonò. 

Ce dispositif ENS a donc pour objet la protection, la gestion et l'ouverture au public des espaces 

naturels sensibles. Il prévoit un financement particulier permettant aux départements d'acquérir la 

propriété de ces terrains, le cas échéant par voie de préemption, de les aménager et de les entretenir. 

Plusieurs secteurs de la baie du Mont-Saint-Michel sont en zone de préemption tel que le Bois dô 

Ardennes près de Ducey. Les falaises de Champeaux, les dunes de Dragey, le marais de la Claire-

Douve et le polder Foucault relèvent également des espaces naturels sensibles mais dont le droit de 

préemption a été délégué au Conservatoire du Littoral (Pivot, 2004).  

 

Lôintervention du Conservatoire du littoral  

Le Conservatoire de lôEspace Littoral et des Rivages Lacustres (Cdl), établissement public à caractère 

administratif, a ®t® cr®® en 1975. Lô®tablissement m¯ne une politique fonci¯re visant ¨ la protection 

définitive des espaces naturels et des paysages sur les rivages maritimes et lacustres. Il acquiert des 

terrains fragiles ou menacés à l'amiable, par préemption, ou exceptionnellement par expropriation. Des 

biens peuvent également lui être donnés ou légués. Le domaine de compétence du Conservatoire de 

lôEspace Littoral et des Rivages Lacustres sô®tend sur tous les cantons littoraux, ainsi que dans les 

communes riveraines des estuaires et des deltas et des lacs de plus de 1000 hectares. 

Pour faciliter son action, le Conservatoire du littoral bénéficie la plupart du temps du droit de 

préemption que lui délègue le Conseil Général, dans la mesure où celui-ci à créé une zone de 

pr®emption correspondant au p®rim¯tre dôacquisition du Conservatoire. En lôabsence de zone de 

préemption, il procède à des acquisitions par voie amiable, en partenariat avec les SAFER ou encore, 

depuis la loi du 27 f®vrier 2002 relative ¨ la d®mocratie de proximit®, par lôinstitution dôun droit de 

préemption propre. 

Après avoir fait les travaux de remise en état nécessaires, le Conservatoire du Littoral confie la gestion 

des terrains aux communes, à d'autres collectivités locales ou à des associations pour qu'elles en 

assurent la gestion dans le respect des orientations définies. 

 

Par ailleurs, le Conservatoire voit, avec lôarticle L 322-1 du code de lôenvironnement et la loi du 27 

février 2002 relative à la démocratie de proximité, son domaine de compétence élargi au domaine 

public maritime. Désormais, il peut se voir confier par attribution ou affectation des espaces du 

domaine public maritime de lôEtat. Citons, pour exemple, les 5 000 ha du domaine public de lôarchipel 

de Chausey qui font lôobjet, depuis 2007, dôune attribution au Cdl pour une durée de 12 ans. 
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En Normandie, le Conservatoire du littoral protége, en 2008,  6 757 ha sur 59 sites et 61 km de côtes 

auquel il faut ajouter 5006 ha dôattribution du Dpm sur Chausey. En Bretagne, il protége, en 2009, 

6918 ha sur 125 sites. 

 

Afin de renforcer sa stratégie foncière en baie du Mont-Saint-Michel, le Conservatoire du littoral a 

réalisé en 2006 une étude foncière prenant en compte à la fois :  

- le domaine public maritime (DPM) sur sa frange côtière ; 

- le littoral ; 

- les sites intérieurs (zones humides) qui accueillent des milieux essentiels au bon 

fonctionnement de lô®cosyst¯me baie. 

Sur cette base, il a été établi des propositions de p®rim¯tres dôintervention foncière servant dôamorce à 

un travail de concertation avec les acteurs locaux dont lôobjectif est dôaboutir ¨ des p®rim¯tres 

dôintervention validés localement et pouvant être soumis au Conseil dôadministration du Conservatoire 

du littoral (cf. carte page suivante). 

A noter quôen ce qui concerne le Domaine Public Maritime, il ne sôagit pas de périmètres 

dôintervention fonci¯re mais de secteurs susceptibles dô°tre affectés au Conservatoire du littoral et  

délimités selon un gradient de priorité. 

Enfin, cette étude foncière propose également un Schéma dôorganisation g®n®rale de la baie et de ses 

abords, intégrant les circulations et les zones de stationnement non dommageables pour la qualité 

écologique et paysagère et adaptées aux besoins dôaccueil. 

 

Sur la partie normande de la baie, les p®rim¯tres dôintervention approuv®s par le conseil 

dôadministration du Conservatoire du littoral se localisent sur la Mare de Bouillon à Jullouville, la 

bande littorale à Carolles et Champeaux, la bande littorale à Saint Jean-le-Thomas, Dragey - Ronthon, 

et Gen°ts, lô´lot de Tombelaine, la Pointe du Grouin du Sud ¨ Vains, les Pr®s de lôH¹pital ¨ Avranches, 

la pointe de la Roche-Torin à Courtils, et le polder Foucault à Beauvoir. Ces p®rim¯tres dôintervention 

font partie de la stratégie du Conservatoire du littoral jusquôen 2050.  

Sur la partie bretonne de la baie, les périmètres dôintervention approuv®s par le conseil 

dôadministration concernent aujourdôhui des espaces arri¯re-littoraux sur le Vivier-sur-Mer et Saint-

Meloir des Ondes, ainsi que le marais de Chateauneuf sur la commune de Plerguer. Le tableau ci-

dessous pr®sente lôensemble des sites faisant, sur la baie bretonne, lôobjet de projets de périmètres 

dôintervention fonci¯re. Il pr®sente  pour chaque site les int®r°ts d®terminants une intervention, les 

surfaces estimées des périmètres proposés, et les secteurs où une mise en oeuvre prioritaire doit être 

envisagée. 

 

Les premi¯res orientations dôintervention du Conservatoire du littoral sur le DPM de la baie du Mont-

Saint-Michel, pr®sentant les secteurs susceptibles dô°tre affect®s, concernent lôestran rocheux au droit 

de Granville, Saint-Pair-sur-Mer et Jullouville, lôestran rocheux en contrebas des falaises de Carolles-

Champeaux, les marais salés de Genêts à Cherrueix et le DPM englobant les cordons coquilliers et les 

marais sal®s jusquô¨ lôestran entre Cherrrueix et Saint-Meloir des Ondes. 

 

Au 31 d®cembre 2007, le Conservatoire avait proc®d® ¨ lôacquisition de 210 ha sur les 1800 que 

pourrait compter, à terme, la baie. Ils concernent notamment quelques sites emblématiques en baie 

normande tels que les falaises de Carolles ï Champeaux, les dunes de Dragey, la pointe du Grouin du 

Sud, ou encore lô´le des Landes en baie bretonne.  

Des plans de gestion sont élaborés pour chaque site. Ce document contractuel fixe les objectifs à 

atteindre en matière de réhabilitation des secteurs d®grad®s, dôouverture au public, ainsi que les 

am®nagements dôaccompagnement indispensables, de suivi scientifique, et dôorganisation de 

lôensemble des activit®s sur ce site, des modalit®s dôentretien des espaces ouverts ¨ lôagriculture, etc. 

La gestion de ces terrains acquis sur la base des plans de gestion est assurée par le SyMEL (Syndicat 

Mixte Espaces Littoraux de la Manche) pour les acquisitions dans la Manche et par le Conseil général 

pour les acquisitions en Ille-et-Vilaine.  
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Tableau 1 : Sites retenus dans lô®tude fonci¯re pour des propositions dôintervention  

du Conservatoire du littoral sur la baie du Mont-Saint-Michel (Cdl, 2006). 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 18 : Périmètres et strat®gie dôintervention et dôacquisition du Conservatoire du littoral  

sur les parties terrestre et maritime de la baie.  

STRATEGIE DôINTERVENTION 
SUR LE DPM 
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Les acquisitions foncières des Fédérations départementales des chasseurs  

La Fédération des chasseurs d'Ille-et-Vilaine et la Fondation pour la protection des habitats de la faune 

Sauvage ont acquis environ 300 hectares dans les marais de Châteauneuf. L'objectif de cette 

acquisition est de disposer de la pleine maîtrise de l'usage du sol en faveur de la conservation du 

patrimoine naturel (Pivot, 2004). Ainsi, depuis 1985, le marais de Châteauneuf fait lôobjet de 

réaménagements de manière à créer des conditions favorables pou lôaccueil des oiseaux dôeau : 

agrandissement et création de mares, création de reposoir, réouverture de roselières, travaux 

dôam®nagement pour lôaccueil des b®cassines, mise en place de vannage pour la gestion des niveaux 

dôeau. Aujourdôhui, lôensemble de ces aménagements permettent de r®habiliter lôattractivité du site 

pour les oiseaux d'eau et contribuent fortement au rétablissement des fonctionnalités de cette zone 

humide p®riph®rique ¨ lô®chelle de la baie. 

Il faut également noter le projet de réhabilitation des prés de lôH¹pital dôAvranches (vall®e de la S®e), 

dont près de 25 hectares sont propriété de la Fondation pour la protection des habitats de la faune 

sauvage et gérés par la fédération départementale des chasseurs de la Manche. 

 

Les réserves naturelles régionales 

Elles ont pour vocation de protéger et de valoriser des sites de grande valeur écologique ou géologique 

mais aussi de servir de support pour sensibiliser le public ¨ lôenvironnement. La création de ces 

réserves naturelles régionales se fait en compl®mentarit® avec les actions d®j¨ men®es par lôEtat, le 

Conservatoire du littoral, les départements et les associations.  

Conformément à la loi de démocratie de proximité de 2002, la procédure de classement est initiée par 

le Conseil régional ou à la demande du/des propriétaire(s) volontaires. En Bretagne, elles sont 

nommées Espaces remarquables de Bretagne. Le Marais de Soug®al est lôune des deux premi¯res 

réserves naturelles régionales bretonne avec le Sillon de Talbert dans les Côtes dôArmor. 

Ce classement du Marais de Sougéal sur près de 175 ha s'inscrit en continuité des efforts déjà entrepris 

par le comité de pilotage du Contrat Nature composé de différents acteurs intervenant sur le site. Il doit 

ainsi permettre de conserver le patrimoine naturel selon une gestion concertée, conciliant protection 

des espaces, des espèces et compatibilité avec les activités humaines. Il sera aussi le support d'activités 

d'éducation et de formation à l'environnement pour un large public (scolaires, riverains, touristes...). 

En partenariat avec la commune de Sougéal et la Région Bretagne, la Communauté de Communes 

Porte de Bretagne ï Baie du Mont-Saint-Michel élabore son plan de gestion (outil stratégique des 

réserves naturelles) qui permettra d'atteindre les objectifs de conservation du patrimoine naturel 

(Source : Communauté de Communes Porte de Bretagne ï Baie du Mont-Saint-Michel). 

 

Les réserves conventionnelles 

Certaines associations de protection de lôenvironnement se sont préoccupées de mettre en place des 

espaces prot®g®s et g®r®s pour la pr®servation de lôavifaune. La baie du Mont-Saint-Michel abrite ainsi 

la première réserve du réseau de Bretagne Vivante/ SEPNB, à savoir lôIle des Landes (8 hectares) 

prot®g®e depuis 1957. Du c¹t® normand, le GONm g¯re trois r®serves associatives : lô´lot de 

Tombelaine (5 hectares), et des espaces terrestres à Carolles (4 hectares) et Tirepied (4,5 hectares) (Le 

Mao et al., 2004).  
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Contexte foncier 
 
Le Site dôImportance Communautaire est composé en majorité de domaine public maritime. Les 

propriétés privées représentent une très faible part, essentiellement situées sur les falaises de Carolles ï 

Champeaux, les dunes de Dragey et le Marais de la Claire Douve. Pour le reste, on compte notamment 

les propriétés du Conservatoire du littoral sur le littoral normand, les terrains communaux (Marais de 

Sougéal) et les propri®t®s du Conseil g®n®ral de la Manche (bois dôArdennes).  

 

 
Secteurs Type de propriétés Superficie en ha 

 

Dunes de Dragey et marais de la 
Claire-Douve 

Conservatoire du littoral 122 
Propriétés privées 183 
Communes 11 
Etat 1 

 

Marais de Sougéal Communes 175 
Privées 43 

 
Bois dôArdennes Département de la Manche 81 

 

Falaises de Carolles-Champeaux Conservatoire du littoral - 
Propriétés privées - 

 

 

Le domaine public maritime (DPM) 

C'est en 1681, par l'Ordonnance de la Marine de Colbert que se crée le Domaine Public Maritime où « 

tout ce que la mer couvre et découvre et jusqu'où le grand flot de mars peut étendre sur les grèves ». Il 

ne peut être ni vendu, ni cédé, ni usurpé. Il correspond aujourd'hui à l'estran (zone intertidale) et au sol 

et sous sol ainsi que les lais et relais de la mer (« terrains formés par les dépôts de la mer sur la côte et 

terrains à découvert après le retrait de la mer, mais qui ne sont plus recouverts par les grandes marées 

»). Il s'étend vers le large à la zone des eaux territoriales des 12 milles nautiques (22 km). 

 

Le D.P.M naturel est donc constitué : 

¶ du sol et sous-sol de la mer, compris entre la limite haute du rivage (celle des plus hautes mers 

en lôabsence de perturbations météorologiques exceptionnelles) et la limite de la mer 

territoriale côté large, 

¶ des étangs salés en communication naturelle avec la mer, 

¶ des lais et relais de mer (dépôts alluvionnaires). 

 

Le D.P.M artificiel comprend les ouvrages portuaires et les infrastructures liées à la navigation 

(phares, balises, é). 

 

Le D.P.M est délimité administrativement à partir de critères "naturels" : constatation sur le terrain 

(rivage de la mer, lais et relais) ou utilisation de procédés scientifiques. La domanialité publique, 

imprescriptible et inaliénable, est donc "gelée" à un moment donné mais celle-ci peut sôaccro´tre en 

cas dôavancée de la mer. En revanche, en cas de retrait de la mer, les lais et relais dégagés demeurent 

du domaine public. 

LôEtat a obligation de d®limiter le rivage de la mer lorsquôun propri®taire riverain le demande. Les 

opérations de délimitation sont à la charge de l'Etat. 
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Figure 19 : Emprise du Domaine Public Maritime (DPM). 

 

 

 

En baie du Mont-Saint-Michel, le DPM s'étend sur 39 523 ha des 47 969 ha de la ZPS et 38 128 ha des 

38 761 ha du SIC, dont près de 4 100 hectares de prés salés. Dans les estuaires, la limite amont du 

DPM est fixée à :  

¶ face aval de la RD 973 à Pont Gilbert pour la Sée, 

¶ face aval du pont sur la RD 43 E2 à Pontaubault pour la Sélune, 

¶ amont de lôAnse de Moidrey pour le Couesnon. 

 

Le DPM est la propriété inaliénable de l'Etat, et de ce fait, l'utilisation du DPM est orientée vers la 

satisfaction des besoins collectifs et repose, par conséquent, sur un principe de liberté d'accès et de 

gratuité de l'usage public.  

Une utilisation privative peut toutefois être exercée sur une partie délimitée du DPM, sous réserve 

d'autorisation préalable de la part de l'administration. Elle est accordée contre paiement d'une 

redevance sous forme d'autorisation d'occupation temporaire (AOT) (cf. annexe administrative). 

Aucuns travaux ni aménagements ne peuvent être réalisés sans avoir été préalablement approuvés par 

l'administration. A l'exception des usages professionnels et des services publics, la circulation au 

moyen de véhicules terrestres à moteur y est interdite. Une très grande partie du site Natura 2000 

relève du DPM et est donc soumis à cette réglementation spécifique. Des concessions et autorisations 

ont été accordées principalement pour les activités conchylicoles et pastorales (ovins, bovins, équins). 

D'autres activités et équipements bénéficient également d'AOT (par exemple aérodrome, hippodrome 

et chemins dôacc¯s) (Pivot, 2004). 

 

La loi du 3 janvier 1991 relative à la circulation des véhicules terrestres dans les espaces naturels et la 

lôarticle 30 de la loi « Littoral » affirment comme principe lôinterdiction de la circulation des véhicules 

à moteur sur le DPM. Toutefois, et sauf indications contraires, cette interdiction g®n®rale ne sôapplique 

pas aux v®hicules destin®s ¨ remplir une mission de service public ainsi quôaux v®hicules utilisés à des 

fins professionnelles de recherche, dôexploitation ou dôentretien des espaces naturels. 

 

Enfin, les maires exercent un pouvoir de police spéciale sur une zone de mer de 300 mètres à partir de 

la limite des eaux en mati¯re de baignade et dôactivités nautiques pratiquées à partir du rivage avec des 

engins de plage ou des engins non immatriculés. 
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Figure 20 : Compétences et gestionnaires du Domaine Public Maritime (DPM). 
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DEMARCHES DE GESTION ET DE TERRITOIRE 
 

 

Les enjeux de développement durable en baie et la haute valeur patrimoniale et symbolique du lieu ont 

justifi® lô®mergence de nombreuses initiatives et d®marches sur tout ou partie de la baie, ¨ vocation 

transversale, ou bien spécifique à des entités de territoire, à des thèmes ou des activités. Leur rôle clé 

pour une gestion durable et partagée de la baie, et la convergence de leurs objectifs avec la mise en 

place du réseau Natura 2000, nous amènent à décrire ci-dessous les principales dôentre elles. 

 

 

La Commission interbassins baie du Mont-Saint-Michel 
 

La Commission Interbassins baie du Mont-Saint-Michel, portée par les Agences de lôEau de Seine-

Normandie et de Loire-Bretagne, est constituée de membres élus des Comités de bassin Seine-

Normandie et Loire-Bretagne. Elle a pour objectif de promouvoir une gestion globale et harmonisée de 

lôeau et des milieux aquatiques pour la baie du Mont-Saint-Michel et ses bassins versants. Son 

territoire dôaction est donc compos® de la baie du Mont-Saint-Michel et ses 3 500 km² de bassins 

versants : Côtiers granvillais, Sée, Sélune, Couesnon et Marais de Dol. Le secrétariat de la 

Commission est assur® par lôAgence de lôEau Seine-Normandie ï Délégation au Littoral et à la Mer.  

 

La  Commission a débuté, en 1998, une phase initiale de diagnostic du territoire et dô®tudes. Les 

différentes actions entreprises depuis sont :  

- Les journées de restitution « Rencontres de la baie » organisées en 2000 ; 

- Le diagnostic des d®marches de gestion et des r®seaux dôacteurs, ¨ travers le programme 

GECOBAIE 

- Lôincitation ¨ la mise en îuvre dôune d®marche de gestion intégrée pour la baie et ses bassins 

versants. 

 

La poursuite des travaux de cette commission se fait aujourdôhui par la participation des Agences de 

lôEau Seine-Normandie et Loire-Bretagne au projet de Gestion Intégrée de la Zone Côtière « Baie du 

Mont-Saint-Michel ». 

 

 

La Gestion Intégrée de la Zone Côtière (GIZC) 
 

Concept né dans les années 1970, la GIZC a pour but de 

promouvoir un développement du littoral et de son arrière 

pays créateur de richesses qui permette de préserver 

durablement la qualit® des espaces et lôidentit® de chacune 

des régions maritimes. Elle a fait lôobjet dôune 

recommandation européenne en 2002 qui incite les Etats 

membres ¨ d®velopper des strat®gies pour mettre en îuvre 

cette approche sur leur littoral. Le livre vert (2006) pour 

une politique maritime européenne a confirmé la volonté 

de lôUnion Europ®enne de g®n®raliser cette approche, qui 

se trouve confortée par le projet de Directive cadre 

Stratégie pour le milieu marin. 

 

En France, le Comité Interminist®riel dôAménagement et de Développement du Territoire (CIADT) a 

d®cid® en 2005 le lancement dôun appel ¨ projets national pour la mise en place dôune gestion int®gr®e 

des zones côtières qui vise, en encourageant des expérimentations de terrain autour de projets concrets, 

à faire émerger des pratiques et des méthodes adaptées aux besoins des territoires littoraux et aux 

volontés locales. (Extrait circulaire DIACT et SG Mer de janvier 2005) 
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La baie du Mont-Saint-Michel, avec 24 autres sites, fait partie des sites lauréats. Le projet, porté par 

lôAssociation Interdépartementale Manche ï Ille-et-Vilaine (AIMIV), a pour ambition de définir et 

mettre en îuvre un projet de d®veloppement durable pour ce territoire. Lôanimation dôune d®marche 

participative avec lôensemble des parties prenantes (collectivit®s, services de lôEtat, acteurs 

socioprofessionnels, associations environnementales, etc.) est au cîur du processus.  

Ce travail de concertation doit ainsi aboutir ¨ la d®finition de nouveaux modes dô®laboration de 

lôaction publique sur le territoire, en recherchant tout particuli¯rement une meilleure coordination des 

démarches entreprises. Pour piloter cette d®marche, lôAIMIV a mis en place :  

 

- une cellule technique, 

- un comité scientifique réunissant les équipes de recherche travaillant sur la baie, chargé de 

valider lôapproche m®thodologique et dôapporter une expertise scientifique sur les dossiers, 

- un comit® de pilotage, instance de validation compos®e de repr®sentants de lôensemble des 
partenaires du territoire. 

 

Le territoire de la baie du Mont-Saint-Michel concern® par ce projet, ¨ lôinterface entre la terre et la 

mer, a un périmètre à géom®trie variable en fonction des probl®matiques trait®es. Lôenveloppe 

maximale englobe les 5 bassins versants ayant pour exécutoire la baie, ainsi que la baie maritime 

incluant lôarchipel de Chausey. 

 

Quatre enjeux majeurs ont été identifiés avec les acteurs du territoire : les usages sur la baie maritime ; 

le lien terre-mer ; urbanisme et paysage ; les produits et services de qualité. Un programme dôactions a 

été élaboré, puis validé début 2008, pour concrétiser ce projet de développement durable, autour des 

missions suivantes :  

- la cr®ation dôun p¹le ressources comme plate-forme de centralisation et diffusion des 

connaissances ;  

- lôexpertise et lôaccompagnement des acteurs ;  

- la médiation et la coordination ;  

- la communication et la sensibilisation. 

 

La mise en îuvre de ce programme se fera sur la période 2009 ï 2013 et sera adaptée sur le long 

terme en fonction du contexte évolutif du territoire. 

 

 

La charte des espaces côtiers bretons 
 
La région Bretagne a élaboré en 2008 une charte des espaces côtiers bretons pour une nouvelle façon 

dôappr®hender et de g®rer le littoral. Cette charte rejoint les démarches nationales, européennes et 

même mondiales liées aux réflexions sur la « gestion intégrée des zones côtières » (GIZC). 

 

La charte est un acte dôengagement et un document de r®f®rence d®finissant un projet dôavenir pour la 

zone côtière bretonne se déclinant en sept enjeux. Elle propose les principes qui doivent r®gir lôaction 

de tous sur le littoral et les dispositifs nécessaires pour faire vivre la charte. Enfin elle propose, par le 

biais de chantiers phares, plusieurs axes de travail autour desquels pourrait sôamorcer la concr®tisation 

dôun d®veloppement durable de la zone côtière bretonne. 

 

Les sept enjeux de la charte : 

 

1 - Valoriser pleinement les atouts maritimes de la Bretagne en développant une économie 

diversifi®e et ancr®e dans lôinnovation et le d®veloppement durable, 

2 - Ma´triser lôurbanisation et favoriser la diversité sociale sur le littoral, 

3 - Préserver le patrimoine naturel et maintenir le potentiel écologique des espaces côtiers bretons. 
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4 - Restaurer la qualit® des masses dôeau c¹ti¯res et r®duire les pollutions sur le littoral. 

5 - Préserver et valoriser le patrimoine culturel maritime.  

6 - Anticiper et sôadapter aux effets du changement climatique sur la zone c¹ti¯re.  

7 - Préserver le potentiel social, écologique et économique des îles bretonnes. 

 

 

Les dix chantiers phares :  

 

1 - Renforcer lôambition maritime des Bretons, 

2 - Inscrire les activités maritimes et côtières dans une logique de développement durable, 

3 - Promouvoir des activités touristiques et nautiques durables, 

4 - Ma´triser lôurbanisation et promouvoir de nouvelles formes dôurbanisation, dôarchitecture et de 

circulation sur le littoral, 

5 - Améliorer la préservation et la valorisation du patrimoine naturel de la zone côtière, 

6 - Garantir la qualité des paysages côtiers, 

7 - Accélérer la restauration de la qualit® des masses dôeau c¹ti¯res, 

8 - Améliorer la sauvegarde de la vie humaine et la gestion des risques environnementaux en zone 

côtière, 

9 - Garantir la préservation et la valorisation du patrimoine culturel maritime, 

10 - Mettre en oeuvre une stratégie de développement durable des îles bretonnes. 

 

 

Les Schémas de Cohérence Territoriale 
 

Le Schéma de COhérence Territorial est un document d'urbanisme de planification stratégique. Il fixe 

les grandes orientations d'aménagement et de développement du territoire, sur la base des prévisions 

d'évolution, selon une logique de développement durable. Il porte sur les 15 à 20 ans à venir avec une 

révision obligatoire au bout de 10 ans. La décision d'élaborer un SCOT relève des  élus locaux qui 

fixent le p®rim¯tre et les modalit®s de mise en îuvre.  

Il comprend un diagnostic qui identifie les enjeux pour le territoire à partir desquels le Projet 

d'Aménagement et de Développement Durable (PADD) va définir les orientations et les actions à 

entreprendre sur le territoire pour y répondre.  

Le document final, à savoir le Document d'Orientations Générales (DOG), traduit en objectifs concrets 

les orientations du PADD. 

 

La baie du Mont-Saint-Michel est concernée sur son pourtour par le SCOT du pays de Saint-Malo qui 

sô®tend de la C¹te dôEmeraude ¨ la limite d®partementale Ille-et-Vilaine - Manche et le SCOT du Pays 

de la Baie du Mont-Saint-Michel qui sô®tend de Coutances ¨ la limite d®partementale Manche ï Ille-

et-Vilaine. 
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Le Schéma de Cohérence Territoriale du Pays de la baie du Mont-Saint-Michel regroupe 184 

communes regroupées en 19 communautés de communes. Le Projet dôAm®nagement et 

Développement Durable (PADD) affiche 3 axes stratégiques : 

- Un pays de la Baie du Mont-Saint-Michel de lôexcellence environnementale ; 

- Un pays de la Baie du Mont-Saint-Michel solidaire ; 

- Un pays de la Baie du Mont-Saint-Michel attractif et performant. 

 

Le premier axe stratégique se décompose en plusieurs objectifs :  

- Coordonner lôensemble des politiques li®es ¨ lôenvironnement ; 

- Sensibiliser la population aux bonnes pratiques environnementales ; 

-  Economiser lôespace et limiter lô®talement urbain ; 

- Vers dôavantage de qualit® dans les modes dôurbanisation ; 

- Préserver les espaces naturels ; 

- Economiser lôenergie et d®velopper les sources renouvelables ; 

- Developper les signes de qualité environnementale du pays ; 

- Agriculture, pêche, conchyliculture : vers des pratiques respectueuses de lôenvironnement ; 

- Vers une gestion plus responsable des déchets. 

 

Le Document d'Orientations Générales (DOG) est décliné en 3 schémas de secteurs dont un sur la 

frange littorale de la baie.  

 

Le Schéma de Cohérence Territoriale du P ays de Saint-Malo regroupe 71 communes, dont 69 

regroupées en 5 EPCI (Communaut® dôagglom®ration ç Saint-Malo Agglomération, Communauté de 

communes du Pays de la Bretagne Romantique, Communaut® de communes de la C¹te dôEmeraude, 

Communauté de communes de Dol-de-Bretagne et de la baie du Mont Saint-Michel, Communauté de 

communes de la baie du Mont Saint-Michel, Porte de Bretagne). 

 

Le PADD comprend quatre objectifs : 

¶ Inscrire le d®veloppement durable au cîur du projet de développement, 

¶ Renforcer lôattractivit® du territoire, 

¶ Organiser un développement équilibr® de lôensemble du territoire, 

¶ Ouvrir le territoire sur de nouvelles frontières. 

 

 

 
 

Figure 21 : le Pays de St Malo et les EPCI 
(Source : SCOT Pays de St-Malo, 2005) 

Figure 22 : le Pays de la Baie et les EPCI 
(Source : SCOT Pays de la Baie, 2007) 
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Les moyens ¨ mettre en îuvre, pour atteindre les objectifs du PADD, sont identifiés dans le Document 

d'Orientations Générales au travers 4 thèmes :  

 

En ce qui concerne le mode dôurbanisation : Un rééquilibrage et une structuration du territoire 

autour de pôles structurants (Saint-Malo, Dol-de-Bretagne, Combourg, Pleine-Fougères, Dinard, 

Pleurtuit, Cancale) permettant un véritable maillage territorial. La ma´trise et lôorganisation de 

lôurbanisation dans les documents dôurbanisme locaux (les PLU).  

En ce qui concerne lôhabitat, le SCOT affirme un principe de mixité sociale pour toutes les 

opérations nouvelles et de diversité des formes urbaines et des typologies de logements. 

En ce qui concerne le développement économique sont affirmés le sch®ma des zones dôactivit® 

comme cadre du développement, le développement de filières économiques spécifiques et valorisantes 

du Pays (pêche et produits de la mer, activités portuaires, biotechnologies, environnement, etc.), 

lôimportance des infrastructures ®conomiques existantes (port de Saint-Malo, etc.) ou à développer, la 

constitution dôun çbip¹leè Rennes/Saint-Malo et enfin le développement de nouvelles formes 

dôactivit®s touristiques (tourisme verté).  

En ce qui concerne les espaces à protéger et à valoriser, les orientations déclinées dans le document 

dôorientations g®n®rales vise la gestion du littoral, les coupures dôurbanisation, la pr®servation des 

paysages naturels et urbains et la protection des zones agricoles qui concourent à maintenir et à 

d®velopper la qualit® du cadre de vie, donc lôattractivit® g®n®rale du Pays.  

 
 

Les Sch®mas dôAm®nagement et de Gestion des Eaux 
 

Le SAGE est un outil qui découle de la mise en îuvre de la Directive Cadre sur lôEau et du Schéma 

Directeur dôAménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) (les deux SDAGE Bassins Seine 

Normandie et Loire Bretagne concernent la baie).  

Il fixe les objectifs généraux d'utilisation, de mise en valeur et de protection quantitative et qualitative 

des ressources en eau superficielle et souterraine et des écosystèmes aquatiques ainsi que de 

préservation des zones humides. Il est établi par une Commission locale de lôeau (CLE) représentant 

les acteurs du territoire. Il est dot® dôune portée juridique, ainsi les programmes et les décisions 

administratives prises dans le domaine de l'eau doivent être compatibles ou rendues compatibles avec 

les dispositions du SAGE. Les autres décisions administratives doivent prendre en compte les 

dispositions de ces schémas (Pivot, 2004 & Pennanguer, 2005). 

 

× Le Sch®ma dôAm®nagement et de Gestion des Eaux du bassin de la Sélune 

La démarche est portée par lôAssociation du Bassin de la S®lune de lôAmont ¨ lôAval (BS2A). 

Lôensemble du bassin versant de la S®lune est concern® par cette d®marche, ¨ savoir 79 communes, 3 

départements, 3 régions. Son périmètre (1 009 km²) concerne principalement le sud Manche (57 

communes) mais d®borde aussi sur les d®partements voisins de lôIlle-et-Vilaine (13 communes) et de 

la Mayenne (9 communes). Il recoupe le site Natura 2000 essentiellement au niveau du Bois 

dôArdennes o½ les enjeux communs concernent les poissons migrateurs. 

Ce SAGE a été approuvé le 20/12/2007. Les principaux enjeux identifiés sont la qualité de la ressource 

(dépollution, alimentation en eau potable), la quantité de la ressource (soutien d'étiage, inondation), le 

milieu naturel (restauration et entretien des rivières, libre circulation des poissons migrateurs), et le 

devenir des deux ouvrages hydroélectriques (la Roche qui Boit et Vezin). 

 

× Le Sch®ma dôAm®nagement et de Gestion des Eaux du Couesnon 

La d®marche est port®e par lôAssociation ç Le Bassin du Couesnon è. Le SAGE concerne lôensemble 

du bassin versant du Couesnon pour une superficie de  1 110 km². Il sô®tend pour sa plus grande partie 

sur le d®partement de lôIlle-et-Vilaine (67 communes concernées), mais dix communes du département 

de la Manche sont incluses dans son périmètre arrêté le 21/06/2004.  
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Il recoupe, pour sa partie terrestre, le périmètre du site Natura 2000 (essentiellement la ZPS) sur 

lôensemble de marais alluviaux de la basse vallée du Couesnon (Marais de la Folie, Marais dôAucey ï 

Boucey, Marais du Mesnil et Marais de Sougéal), lôanse de Moidrey et les polders de lôOuest. 

La Commission Locale de lôEau (CLE) a ®t® cr®®e par arr°t® du 21/04/2005. Ce SAGE est 

actuellement en phase dô®laboration. 

 

× Le Sch®ma dôAm®nagement et de Gestion des Eaux des Bassins C¹tiers de la r®gion de Dol 

de Bretagne 

La démarche, portée par le Syndicat Intercommunal des Eaux de Beaufort, a débuté en janvier 2006. 

Outre la Commission locale de lôeau, quatre commissions th®matiques (qualit® de lôeau, ressource en 

eau et gestion quantitative, milieu aquatique, littoral) ont ®t® mises en place pour lô®laboration du 

SAGE. 

Le territoire du SAGE concerne 33 communes. Il est drain® par plusieurs petits cours dôeau c¹tiers qui 

prennent leur source sur le plateau de Combourg, puis traversent le Marais de Dol avant de se jeter en 

baie du Mont Saint-Michel. Il  recoupe, pour sa partie terrestre, le périmètre de la ZPS du site Natura 

2000 sur les Marais de Dol Châteauneuf. 

 

× Le Sch®ma dôAm®nagement et de Gestion des Eaux de la S®e 

Ce SAGE est en cours dô®mergence. Le ma´tre dôouvrage est encore ¨ d®terminer mais les travaux 

préalables sont animés par le Pays de la Baie du Mont-Saint-Michel. Le territoire concerné reste à 

préciser. 

 

 

Le Contrat territorial et le contrat global des Côtiers Granvillais 
 

Le Contrat territorial est un outil contractuel de lôAgence de 

lôEau Seine ï Normandie (VIIIème programme). Il est porté sur 

les Côtiers granvillais par le Syndicat Mixte des Bassins versants 

des Côtiers Granvillais. Il a pour objectif la reconquête de la 

qualité des eaux continentales (8 fleuves côtiers) et marines. 

Le territoire concerné est composé de 33 communes appartenant 

à 5 communautés de communes. 

 
Le bilan de cette opération a été effectué en 2007, suivi dôun 

diagnostic en 2008 qui constitue la base pour lô®laboration dôun 

nouveau programme de travaux. Ce nouveau programme est un 

contrat global (nouvel outil de contractualisation de lôAgence de lôEau Seine ï Normandie ï XIX ème 

programme). Dans le cadre de cette nouvelle opération, le périmètre est modifié avec la prise en 

compte de six nouvelles communes de la communauté de communes Porte de la Baie, faisant ainsi 

passer à 39 le nombre de communes incluses dans le territoire concerné.  

 

 

Le programme MARECLEAN : protection des eaux côtières contre la pollution 
microbiologique 
 
Ce programme européen, initié par le Syndicat mixte des bassins versants des Côtiers Granvillais et 

lôAgence de lôEau Seine-Normandie, consiste en lô®laboration dôun outil dôanticipation des impacts de 

la qualit® de lôeau sur les usages littoraux. Lanc® en 2007, il se d®roule sur 3 ans. Son objectif est de 

mettre en place une gestion active des flux, polluants engendrés par les intempéries. Il devra aboutir à 

la définition de priorités en matière de rénovation dôouvrages, de techniques innovantes pour les eaux 

pluviales ou de surverses, dôalerte m®teo, etc. A teme des guides à destination des collectivités 

territoriales seront édités 
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Le Mont après les travaux (image de synthèse)           © Syndicat Mixte de la Baie du Mont-Saint-Michel 

 

Le Rétablissement du Caractère Maritime du Mont-Saint-Michel 
 

Les phénomènes dôensablement dont est lôobjet le Mont-Saint-

Michel menace à terme la qualité paysagère du site et son intérêt 

patrimonial reconnu au titre du patrimoine mondial de 

lôhumanit® par lôUnesco. Aussi, le gouvernement a pris la 

décision en 1995, de rendre l'espace des grèves entourant le 

Mont au libre jeu de la marée et des sables en bloquant la 

progression des près salés et en reportant à terre l'ensemble des 

parkings. 

 

Cette opération consiste en la réalisation coordonnée d'un 

ensemble d'études et de travaux d'aménagement et d'équipement 

visant à inverser la progression des atterrissements dans un rayon de 1 km autour du Mont-Saint-

Michel, à restaurer la qualité paysagère du site et à améliorer la qualité de l'accueil et de l'accès.  

 

L'opération est portée par le syndicat mixte de la baie du Mont-Saint-Michel associant les conseils 

régionaux de Basse-Normandie et de Bretagne, les conseils g®n®raux de la Manche et dôIlle-et-Vilaine 

et les communes du Mont-Saint-Michel, de Beauvoir et de Pontorson.  

 

 

 

Les travaux prévus comprennent le réaménagement de la digue-route et la construction d'un pont-

passerelle, le transfert du parking, la création d'une navette entre le futur parking et le Mont, la 

reconstruction du barrage de la Caserne et la création d'une zone humide à objectifs multiples sur 

l'anse de Moidrey (Pivot, 2004). En juin 2006, le Gouvernement a officiellement lancé les travaux du 

nouveau barrage sur le Couesnon prévu pour une durée de 6 ans. 

 

 

Voir schéma global des aménagements page suivante. 
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Figure 23 : Schéma global des aménagements du projet de Rétablissement du Caractère Maritime  
(Sources et crédits : Syndicat Mixte Baie du Mont-Saint -Michel) 

 

 

Le creusement de lôAnse de Moidrey. 
 

Située à 4 kilomètres en amont du barrage, ancienne zone de divagation tardive du Couesnon, pré salé 

rest® soumis aux mar®es jusquôen 1968, lôanse de Moidrey constitue un espace de 120 hectares de 

prairies. 

La forme du r®servoir qui y sera r®alis® afin dôoptimiser le volume disponible pour les l©chers dôeau 

est une structure digitée. Elle comprend trois bras principaux, représentant un total de 11,4 km de 

chenaux pour une superficie de 36,1 hectares environ Cette solution présente les avantages majeurs de 

limiter la s®dimentation dans lôam®nagement (auto curage), avec des phases alternatives de d®p¹ts de 

s®diments et dô®rosion, et de maximiser les effets positifs du projet sur lô®cosyst¯me. Elle offre enfin 

de nombreux avantages sur le plan paysager. 
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Les chenaux principaux auront une largeur dôenviron 50 ¨ 60 m. Les chenaux secondaires seront 

moins larges : environ 30 à 40 m. Les débouchés de criches au niveau du Couesnon feront 100 m de 

large. Les bras seront de longueur variable, entre 150 et 585 m. La cote de fond des chenaux variera 

progressivement de la cote 3,3 ¨ 3,5 m IGN 69 aux extr®mit®s ouest de ces derniers jusquô¨ la cote 2 m 

IGN 69 au niveau du lit du Couesnon. 

Il est pr®vu de r®aliser un entretien r®gulier, au rythme dôun bras par an en p®riode hivernale par 

exemple. Outre lôobjectif hydraulique ¨ satisfaire, côest-à-dire maintenir un volume de stockage 

suffisant, il faudra veiller à ce que cet entretien minimise les interventions et tienne compte des 

contraintes biologiques du site. 

Les travaux de remise en eau de lôAnse de Moidrey se d®rouleront dôavril ¨ octobre, entre 2010 et 

2012. Chacune de ces phases annuelles portera sur le creusement dôun des trois bras principaux de 

lôam®nagement. 

A terme, l'anse de Moidrey devrait retrouver des inondations périodiques, ce qui devrait renforcer la 

capacité d'accueil des marais de la basse vallée du Couesnon pour l'avifaune, en particulier pour les 

oiseaux d'eau en hiver et en période de migration (Le Mao et al. 2004). 

 

Source : Syndicat Mixte de la Baie. 

 

 

Le Pélodyte ponctué. 
 

Le projet pr®voit la construction dôun bassin de stockage dans lôanse de Moidrey. Or lôemprise de cet 

aménagement englobe des dépressions humides naturelles utilisées par le Pélodyte ponctué pour la 

reproduction. A titre de mesure compensatoire, de nouvelles mares ont été aménagées dans la partie 

ouest du site en 2005, afin de permettre le déplacement des individus avant la réalisation des travaux 

hydrauliques. Afin de limiter les interventions dôengins de chantier dans cette zone, les amorces des 

criches qui constitueront le bassin de stockage ont été creusées simultanément. 

 

Source : Syndicat Mixte de la Baie. 

 

 

LôOpération Grand Site 
 

Initiées par la DATAR en 1977, les Opérations Grands Sites ont pour objectif la réhabilitation et la 

mise en valeur dôun site, qui, victime de sa notoriété, est dégradé par une surfréquentation touristique. 

Aussi, afin de protéger et de valoriser le patrimoine unique de la baie du Mont-Saint-Michel, le 

gouvernement français a d®cid® en mars 1995 dôaccompagner le projet du Rétablissement du Caractère 

Maritime par une Opération Grand Site. 

 

LôOGS de la baie du Mont-Saint-Michel sô®tend du sud de Cancale aux falaises de Champeaux. Cette 

opération a été portée par le Syndicat Mixte « Espaces Littoraux  de la Manche » (SYMEL) sur la 

partie normande de la baie et par le Syndicat Intercommunal de la baie (SIVU) sur la partie bretonne 

de la baie. 

 

Le programme sôest décliné en 5 axes :  
 

- Agir pour une conservation durable des sites protégés ; 

- D®finir un plan dôaction paysager ¨ lô®chelle des communes littorales ; 

- Encourager la découverte du patrimoine ; 

- Favoriser le tourisme diffus ;  

- Animer et mettre en îuvre lôOGS avec notamment pour objectif de sensibiliser les acteurs 

locaux, et plus particulièrement les élus, à la protection et la valorisation des richesses 

patrimoniales de la baie ainsi que proposer un accompagnement technique des communes 

pour la mise en îuvre des travaux. 
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Parmi les actions qui ont été menées, nous pouvons citer en exemple :  

- la définition des plans de gestion des sites du Conservatoire du littoral, 

- la renaturation du site du Bec dôAndaine, 

- la réhabilitation du site de la Chapelle Sainte-Anne, 

- les maisons de baie de Cherrueix, Hirel et Roz-sur-Couesnon, 

- la requalification de lôaccueil du public ¨ Carolles, Champeaux, Gen°ts, etc., 

- la mise en place de clôtures le long du DPM, 

- la r®alisation dô®tudes paysag¯res sur 14 communes littorales pour ma´triser et encadrer leur 

développement urbain, 

- la charte dôenseignes, pr® enseignes, publicit®s et fa­ades commerciales, 

- lôeffacement des réseaux sur les communes littorales dôIlle-et-Vilaine. 

 

 

Les Contrats nature 
 

Le contrat nature est un dispositif mis en place par le Conseil 

Régional de Bretagne. Il s'agit d'un outil de financement de 

projets pluriannuels de restauration, de gestion et de valorisation 

des milieux naturels et des espèces menacées d'intérêt régional. 

Trois sites en baie du Mont-Saint-Michel ont jusqu'à présent 

bénéficié de cet outil : le marais de Sougéal, le Marais du 

Mesnil et la réserve de chasse maritime située à l'ouest du Mont-

Saint-Michel (Pivot, 2004).  

 
Contrat nature du marais de Sougéal 
 

Sur le marais de Sougéal, un premier contrat nature a permis de 

mener à partir de 1997 une réflexion sur la réhabilitation, la gestion et la valorisation du marais dans 

son ensemble. Sur la base dôune convention tripartite entre la fédération des pêcheurs, la fédération des 

chasseurs et la commune de Sougéal, ce contrat avait pour principaux objectifs :  

 de remettre en état le marais afin de réhabiliter sa fonction vis-à-vis de la reproduction du 

brochet et son r¹le dôaccueil des oiseaux dôeau ;  

 de développer la mise en valeur pédagogique du site dans le respect des intérêts locaux et 

environnementaux.  

Cette réflexion a abouti, en 2001 et 2002, à la réalisation de divers travaux et aménagements :  

 restauration du réseau hydraulique dans la partie aval du marais (entre Alisson et Lozerais) ; 

 installation de vannages permettant de g®rer les niveaux dôeau ainsi quôune passe ¨ poissons ;  

 installation dôun observatoire ornithologique au niveau de la Musse.  

Depuis 2002, la mise en place d'un second contrat nature a permis la poursuite des travaux, ce qui s'est 

concrétisé en décembre 2006 par le classement du marais de Sougéal en espace remarquable de 

Bretagne (ou réserve naturelle régionale). Ce nouveau statut de protection relève de la compétence du 

Conseil Régional de Bretagne et vise à protéger et valoriser des sites de grande valeur écologique.  

 

Contrat nature du marais du Mesnil 
 

Le contrat nature du marais du Mesnil vise la réhabilitation de la zone humide. Lôobjectif majeur de 

cette réhabilitation est le rétablissement du caractère inondable de la prairie centrale. Le projet 

comprend notamment le surcreusement dôune mare au sein de la prairie centrale, dôune surface 

inférieure à 1 ha et alimentée par un fossé relié au ruisseau du Mesnil, sur lequel à été mis en place un 

clapet. La mise en place de ce clapet au niveau de lôexutoire principal de la partie centrale permet de 

conserver depuis deux ans des niveaux dôeau durant la p®riode hivernale (entre octobre et mai). Cet 

aménagement a permis de reconstituer une frayère favorable au développement du brochet. 
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Aménagements de la réserve de chasse maritime      © Larrey & Roger / Cdl 

 

Contrat nature de la réserve de chasse maritime 
 

Sur la réserve de chasse maritime, le contrat nature a 

porté sur cinquante hectares de prés salés. Le projet 

dôaménagement a été initialement conçu en 1986 par 

lôONCFS (Schricke, 1986) suite à une étude scientifique 

réalisée au début des années 80 (Schricke, 1983). En 

partenariat avec les Fédérations départementales des 

chasseurs de la Manche et de lôIlle-et-Vilaine, 

lôAssociation des chasseurs de gibier dôeau dôIlle-et-

Vilaine, et lôAssociation de chasse maritime de la baie du 

Mont-Saint-Michel, il  a été définitivement adopté et 

concrétisé en 1992 (Schricke, 2004). Il est localisé à 

cheval sur les d®partements de la Manche et de lôIlle-et-

Vilaine, ¨ 1 km ¨ lôest de la limite ouest de la Réserve de chasse maritime. A la suite des réalisations 

expérimentales menées à partir de 1996 par les fédérations de chasse d'Ille-et-Vilaine et de la Manche, 

les associations de chasse maritime et lôONCFS, le contrat nature a permis la poursuite de créations et 

dôaménagements de cuvettes, la mise en place dôun entretien de la végétation par fauche et pâturage, et 

lô®tablissement de suivis ornithologiques et botaniques sur la période 2002-2004. La zone aménagée se 

pr®sente aujourdôhui comme une mosaµque de plans dôeau et cuvettes ¨ niveau variable, de taille et de 

forme différentes, avec une superficie totale en eau dôenviron 6 hectares. Elles ont permis d'accroître 

efficacement les capacités d'accueil de la réserve de chasse maritime notamment pour l'alimentation 

des anatidés. Cet am®nagement, unique ¨ lô®chelle régionale sur le domaine public maritime, sôinscrit 

dans le cadre dôune am®lioration du fonctionnement global de la baie du Mont-Saint-Michel et 

complète les autres opérations de restauration des zones humides périphériques développées en Ille-et-

Vilaine (marais de Sougéal, marais de Châteauneuf dôIlle-et-Vilaine) et en Manche (Prés de lôH¹pital 

dôAvranches) (Schricke, 2004).  

 

 

Les Contrats Eau, Paysage et Environnement (CEPE) 
 

Ce dispositif est un contrat entre le Conseil Général dôIlle-et-Vilaine et les communautés de 

communes volontaires. La Communauté de communes Portes de Bretagne ï Baie du Mont-Saint-

Michel et la communauté de communes du Pays de Dol-de-Bretagne et de la Baie du Mont-Saint-

Michel se sont engagées dans cette démarche, respectivement en 2002 et 2003. 

Le C.E.P.E. met en lumière deux objectifs. Le premier est dôinscrire les projets de d®veloppement et 

dôam®nagement des structures intercommunales dans la perspective dôun d®veloppement durable. Le 

deuxième objectif est de permettre à ces mêmes structures de coordonner les interventions en matière 

dôenvironnement sur leurs territoires. Le déroulement de ce contrat se découpe en deux phases : (1) 

les acteurs locaux réalisent un diagnostic du territoire et élaborent un programme dôactions, (2) mise 

en place des actions retenues par les acteurs. 

 

  



 

 

 

                 Etat des lieux  - Document dôobjectifs Natura 2000 Baie du Mont-Saint-Michel  58 
 

 

 

2 ï Contexte  

       général 

 

La Charte de gestion des herbus 
 

Cette charte est conçue comme un outil pédagogique pour la 

gestion des herbus du domaine public maritime normand de la 

baie. Elle fut initi®e et ®labor®e par les services de lôEtat 

(DIREN de Basse-Normandie et DDE de la Manche) et 

pr®sent®e ¨ lôensemble des partenaires en mars 1995. Elle ne 

possède pas de valeur juridique mais elle fixe néanmoins des 

recommandations et des objectifs ¨ atteindre par type dôactivit®. 

 

Concernant lôactivit® agricole, la charte insiste ¨ la fois sur le 

maintien et la ma´trise du p©turage. Elle met lôaccent sur le 

soutien de lô®levage ovin notamment par lôobtention dôune 

marque et dôune Appellation dôOrigine Contr¹l®e (AOC). Elle prévoit dans le m°me temps dô®viter un 

surp©turage, de pr®server dôautres zones, non ou faiblement pâturées, et dôencourager, sur dôautres 

parties actuellement délaissées, une reprise de cette activité. Le document insiste sur le maintien de la 

diversité du bétail. La charte reconna´t lôimpact positif de lôactivit® de fauche, tout particulièrement 

dans les zones le plus hautes et les plus évoluées des herbus.  

Pour lôactivit® de chasse, la charte souligne notamment la compatibilit® entre la vocation dôaccueil 

pour les oiseaux et lôexercice de la chasse. Les prescriptions de la charte insistent sur la nécessité de 

prendre en compte les limicoles en adaptant si besoin la délimitation (non figée) de la réserve de 

chasse maritime. 

En mati¯re de conditions dôacc¯s, de circulation et de stationnement, il est recommandé de réglementer 

en priorit® le nombre des aires dôacc¯s et de stationnement hors herbus et de les interdire sur le 

domaine public maritime tout en garantissant lôacc¯s libre des pi®tons ¨ lôherbu. 

Pour les activités sportives et de loisirs, il est souligné la nécessité de réglementer les activités lourdes 

et permanentes de même que certaines activités temporaires exerçant une pression massive et 

inhabituelle. 

Enfin, lôactivit® dôextraction de tangues fait lôobjet de prescriptions sôattachant ¨ rappeler lôobligation 

dôavoir un cahier des charges fixant les conditions g®n®rales. 

 

 

Les autres sites Natura 2000 
 

Natura 2000 est un r®seau europ®en dôespaces naturels qui concerne en France plus de 1 700 sites, soit 

une couverture de 12,4% du territoire national. Il existe aussi plusieurs autres sites Natura 2000 à 

proximité de celui de la baie du Mont Saint-Michel. Outre leur proximité géographique, ils sont 

complémentaires à la baie notamment en ce qui concerne la conservation dôesp¯ces ¨ forte mobilit® 

telles que les oiseaux, les mammifères marins ou encore les poissons migrateurs.  

 

Ainsi au nord-ouest de Granville, les îles granitiques de Chausey constituent le plus vaste archipel 

d'Europe. Ce dernier est concern® ¨ la fois par un Site dôImportance Communautaire et une Zone de 

Protection Spéciale. Il joue un rôle complémentaire à la baie notamment en matière de ressources 

marines, dôavifaune et de mammif¯res marins. Le document dôobjectifs du Site dôImportance 

Communautaire a ®t® valid® en 2002. Le document dôobjectifs de la Zone de Protection Sp®ciale est en 

cours dô®laboration. Les travaux dô®laboration et de mise en îuvre sont men®s par le Conservatoire du 

littoral. 

 

Le Site dôImportance Communautaire « Vallée de la Sée » présente de forts enjeux de conservation vis 

à vis des poissons migrateurs, à savoir les Lamproies et surtout le Saumon atlantique. Ce fleuve côtier 

trouve son exutoire en baie du Mont-Saint-Michel qui constitue donc la zone de passage obligée pour 
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ces esp¯ces. Le document dôobjectifs a ®t® ®labor® par Manche D®veloppement et valid® en 2003. Sa 

mise en îuvre est assur®e par lôADASEA. 

 

Alternance de pointes rocheuses et de zones humides à l'abri de cordons dunaires, le Site dôImportance 

Communautaire « Côte de Cancale à Paramé » présente un périmètre qui intersecte la Zone de 

Protection Spéciale « Baie du Mont-Saint Michel è. Aucun op®rateur local nôa encore ®t® nomm® pour 

lô®laboration du Document dôobjectifs. 

 

 

Le réseau Natura 2000 fait lôobjet depuis 2008 dôune extension en mer afin de cr®er un r®seau de sites 

qui contribuent à assurer le maintien ou la restauration en bon état de conservation des habitats marins 

et des espèces marines des directives Habitats et Oiseaux. Le choix des sites tend à une représentativité 

au regard des habitats et des espèces, en superficie ou en nombre, et en terme de fonctionnalité de ces 

espaces (par exemple aire de reproduction, dôalimentation ou de migration des esp¯ces,é). Le site 

Natura 2000 « Baie du Mont-Saint-Michel è est contigu ¨ une proposition dôextension marine du site 

Natura 2000 « Chausey è. Ce site Natura 2000 marin vient sôappuyer sur les limites du site de la baie, 

rejoint le plateau des Minquiers et englobe tout lôarchipel de Chausey. 

 

Le financement de la gestion des sites Natura 2000 marins est assurée en France par des fonds 

nationaux de lôEtat (Minist¯res charg®s de lôenvironnement et de lôagriculture), dô®tablissements 

publics (agences de lôeau, agence des aires marines prot®g®es,é), et par des financements 

communautaires : Fonds Européen Agricole pour le Développement Rural (FEADER), fonds européen 

de d®veloppement r®gional (FEDER) et Fonds Europ®en pour la P°che (FEP) et lôinstrument financier 

pour lôenvironnement (Life+). 

 

 

Voir carte des sites Natura 2000 à proximité de la baie du Mont-Saint-Michel. 
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Figure 24 : Les sites Natura 2000 à proximité de la baie du Mont-Saint-Michel. 
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PANORAMA DU PATRIMOINE NATUREL DE LA BAIE DU MONT-SAINT-MICHEL 
 

 
 

Bien que la baie repose sur un socle de roches très anciennes, les schistes du Précambrien, elle est 

essentiellement recouverte par des dépôts dôorigine marine ou ®troitement li®s ¨ lôinfluence maritime. 

En conséquence, les paysages ont évolué au cours des mill®naires sous lôinfluence des mar®es, mais 

aussi des divagations des fleuves côtiers et plus récemment des grandes interventions humaines.  

 

 
Les grandes unités écologiques  

 

Luginbühl (1998) organise la diversité des paysages de la baie quôils soient naturels ou fa­onn®s par 

lôhomme au fil du temps, selon quatre grands types : 

 

- les paysages maritimes avec les grèves, les herbus, les dunes, les falaises, 

- les paysages de colonisation maritime, avec les polders, les marais blancs et noirs, les estuaires à 

prairies et herbus, 

- les paysages de bocage, du bocage breton au bocage normand, 

- les paysages urbains et péri-urbains. 

 

La baie représente un vaste éco-complexe à forte valeur paysagère et les différentes unités écologiques 

qui la composent fonctionnent en étroite relation. De nombreux habitats naturels reconnus 

d'importance européenne y présentent des étendues et des états de conservation remarquables.  

 

Ainsi, l'immense estran sableux découvert à marée basse est à la base de la production importante de 

peuplements benthiques dôinvert®br®s, entrant eux-m°mes dans lôalimentation de la piscifaune et de 

lôavifaune présente en baie.  

Connus localement sous le nom de « crassiers », les récifs d'Hermelles, les plus grands dôEurope, 

rompent avec la monotonie de cet estran. Ils représentent un patrimoine biologique et paysager 

dôexception et constituent un véritable îlot de biodiversité.  

 

Aux débouchés des petits fleuves côtiers (Sée, Sélune, Couesnon, ...), les marais salés, dont les 

superficies correspondent ici aux plus vastes du littoral français, sont très riches et présentent toutes les 

successions typiques des communautés atlantiques de plantes adaptées aux milieux salés. Ce système 

très productif, tributaire de la bonne qualité des eaux tant continentales que marines, contribue à la 

richesse économique de la baie (conchyliculture, pêche, ...). 

 

Ces étendues maritimes sont associées à des milieux terrestres variés qui s'inscrivent dans le contexte 

géologique et paysager de la baie. Leur diversité engendre une importante hétérogénéité des conditions 

de vie, support dôune faune et dôune flore riches et diversifiés.  

 

Le littoral de Saint-Jean-le-Thomas à Genêts présente les seuls massifs dunaires de la baie composés 

de la succession typique de ces formations : dunes mobiles embryonnaires, dunes blanches à Oyats et 

dunes fixées. Les falaises granitiques de Carolles-Champeaux et les falaises de la pointe du Grouin à 

Cancale hébergent une flore et une faune dôune richesse exceptionnelle. Le bois dôArdennes constitue 

le dernier massif forestier alluvial de la baie.  

 

Les zones humides terrestres de la baie, r®guli¯rement d®sign®es sous lôintitul® 

« marais périphériques », jouent plusieurs rôles fonctionnels au sein de lô®co-complexe baie. Lôun des 

plus importants est certainement leur fonction de remise et/ou de gagnage pour les oiseaux en 

hivernage et en migration.  
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Mais les marais jouent également le rôle de « station dô®puration » grâce à leur végétation productive 

qui utilise les nutriments disponibles, y compris les ®ventuels exc¯s en provenance de lôamont.  

 
Le patrimoine naturel de la baie est présenté dans la suite de ce document selon 10 unités écologiques. 

Chacune correspond à une entité cohérente en ce qui concerne les aspects physique, paysager et 

biologique, ainsi que sous lôangle de leur dynamique et leur fonctionnalité propre :  

 

¶ Le domaine marin : estuaire, estran sableux et fonds marins. 

¶ Les r®cifs dôHermelles. 

¶ Les marais salés (herbus). 

¶ Les cordons coquilliers. 

¶ Les falaises maritimes. 

¶ Les îles et îlots marins. 

¶ Les massifs dunaires et les laisses de mer. 

¶ Les marais périphériques :  

V les marais de Dol-Chateauneuf,  

V les marais du Couesnon (le Mesnil, Sougéal, Aucey-Boucey et la Folie),  

V le marais du Vergon,  

V le marais de la Claire-Douve,  

V la Mare de Bouillon et la basse-vallée du Thar. 

¶ Les boisements alluviaux. 

¶ Les polders. 

 

Chaque fiche précise les habitats et les espèces Natura 2000 concernés et renvoie ¨ lôannexe 

scientifique du DocOb où chacun dôentre eux fait lôobjet dôune description générique sur la base des 

cahiers dôhabitats du Mus®um National dôHistoire Naturelle, puis dôune description spécifique à la 

baie du Mont Saint-Michel sur la base des études et travaux de recherches menés depuis de 

nombreuses années sur la baie. 
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La faune et la flore 

 

Chaque hiver, près de 70 000 laridés*, 50 000 limicoles* et plus de 10 000 anatidés* viennent 

séjourner en baie, notamment sur son vaste estran pour sôalimenter ou se reposer. Située sur la grande 

voie de migration ouest-européenne, la baie constitue ainsi un site dôimportance internationale pour 

lôavifaune migratrice. 

 

La baie maritime joue également un rôle essentiel dans la vie de plusieurs espèces animales 

emblématiques. Ainsi, deux mammifères marins fréquentent régulièrement les eaux de la baie : le 

grand Dauphin avec une importante population sédentaire reproductrice et le Phoque veau-marin, 

inféodé aux côtes abritées parsemées de bancs de sable et pour lequel la baie du Mont-Saint-Michel 

constitue l'extrême sud de son aire de répartition.  

 

La baie constitue de plus une zone de transit obligée pour plusieurs espèces de poissons migrateurs: 

citons le Saumon atlantique, migrateur qui remonte les rivières comme la Sée et la Sélune où il se 

reproduit et qui présente parmi les stocks les plus importants de France, les Lamproies marine et de 

rivière, mais ®galement lôAnguille qui est désormais très menacée. 

 

Le bois dôArdennes héberge une exceptionnelle diversit® dôesp¯ces de chauves-souris dont quelques 

unes parmi les plus menac®es dôEurope (grand et petit Rhinolophes, grand Murin, etc. ). 

 

La faune et la flore du site Natura 2000 de la baie du Mont-Saint-Michel, notamment les espèces les 

plus remarquables, sont présentées brièvement par grands groupes dans la suite de ce document :  

 

¶ La flore, 

¶ Les amphibiens et les reptiles, 

¶ Les poissons, 

¶ Les oiseaux, 

¶ Les chauves-souris, 

¶ Les mammifères marins et semi aquatiques. 
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× Le domaine marin : estuaires, estran sableux et fonds marins 
 

 

Situation  

 
La baie du Mont-Saint-Michel se caractérise par un large 

domaine intertidal de près de 250 km² découvert lors des 

mar®es de vives eaux dô®quinoxe (amplitude 

exceptionnelle de marnage de 15.5 m) (Lefeuvre & al. 

2003). 

Sous lôintitulé « domaine marin » nous regroupons ici les 

estuaires - qui correspondent au débouché des trois 

fleuves Sée, Sélune et Couesnon, - lôestran, côest ¨ dire la 

zone de balancement des marées, qualifiée aussi 

scientifiquement de « slikke » et les fonds marins qui 

correspondent au domaine subtidal de la baie, côest ¨ dire 

lôespace non d®couvert par la mer.  

 

Nous pourrions y ajouter les cordons coquilliers et les 

r®cifs dôHermelles, mais ils font lôobjet dôune description sp®cifique dans la suite de ce document tant leur 

intérêt patrimonial est majeur et leur fonctionnalité primordiale ¨ lô®chelle de la baie. 

Les éléments de connaissance présentés ci-après proviennent, en grande majorité, des travaux de 

recherche de lôIfremer et de la station marine du Mus®um National dôHistoire Naturelle de Dinard. 

 

 

Géomorphologie et répartition sédimentaire  

 

Lôimmense estran de la baie se subdivise en deux domaines géomorphologiques et sédimentaires 

distincts : la zone occidentale, sô®tendant de lôouest de la Chapelle Sainte-Anne jusquô¨ Cancale, 

formant un domaine de type fond de baie, et la zone orientale, depuis lôest de la Chapelle Sainte-Anne 

jusquôau bec dôAndaine constituant un domaine ¨ caract¯re estuarien (Bonnot-Courtois & Le Vot, 

1995). Les sédiments sur ce vaste espace se répartissent selon un gradient entre lôentr®e marine de la 

baie - soumise aux violents courants de marées et aux fortes houles (galets, graviers et sables grossiers) 

- et la partie estuarienne (sablons vaseux, « tangue »), à son extrémité orientale où les transports de 

sédiments sôeffectuent principalement sous lôaction des courants de remplissage et de vidange, avec 

une résultante préférentielle au comblement. 

En zone subtidale (en dessous des plus basses mers), lôentr®e de la baie est compos®e de sables 

grossiers localement riches en débris coquilliers et comprenant des secteurs à galets et graviers, 

coïncidant avec des zones à forts courants de marée (LôHomer & al., 1999). 

 

Des bancs sableux demeurant à peu près fixes rompent avec lôapparente uniformit® de lôestran. Ils 

sô®talent entre Saint Beno´t des Ondes et la Chapelle Sainte-Anne et sont orientés généralement nord -  

nord ouest / sud ï sud est. Il sôagit des bancs de Pignochet, Massacrant, Béthure, Grand Banc et 

Madagascar. 

 

 

Les habitats naturels marins  

 

La description des peuplements benthiques couplée à la description physique du milieu a permis 

dô®tablir la cartographie des habitats Natura 2000 marin (Trigui et al, 2007) (cf. annexe 

cartographique). Ce travail a ®t® r®alis® par le Mus®um National dôHistoire Naturelle de Dinard et le 

CNRS (laboratoire de géomorphologie et environnement littoral de Dinard) sur la base des données 

collectées dans le cadre du chantier Programme National Environnement Côtier (PNEC) « Baie du 
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Mont-Saint-Michel ». La description des peuplements benthiques et des habitats Natura 2000 est 

reprise dans les fiches habitats Natura 2000 (cf. annexe scientifique) ; elle sôappuie sur les travaux de 

Retière (1979), Hamon (1984) et Trigui (en cours).  

 

En domaine subtidal, quatre habitats Natura 2000 élémentaires sont identifiés :  

- Les sables fins propres et légèrement envasés, herbiers à Zostera marina. Cet habitat qui occupe un 

espace très réduit est localisé entre le sud de la pointe du Grouin et le nord de Cancale ¨ lôouest de la 

baie. La superficie de lôherbier ¨ Zostera marina est estimée à 3 ha. 

- Les sables moyens dunaires. Cet habitat cantonn® ¨ lôextr®mit® de la partie orientale de la baie entre 

la pointe de Champeaux et celle de Granville occupe une surface de 1563 ha.  

- Les sables grossiers et graviers, bancs de maërl. Cet habitat est le plus important en terme de surface 

(superficie = 19319 ha) et il couvre une grande partie du domaine subtidal.  

- Les sables mal triés. Dôune superficie de 10804 ha, cet habitat occupe une large zone non 

découvrante de la partie occidentale.  

 

En domaine intertidal, deux habitats Natura 2000 élémentaires sont identifiés :  

- Les estrans de sable fin qui englobent toute la zone intertidale et couvrent une superficie totale de 

17443 ha.  

- Les r®cifs dôHermelles qui occupent principalement deux zones bien distinctes, lôune au centre de la 

baie face à la chapelle Sainte-Anne et lôautre ¨ lôextr®mit® est de la baie près de la pointe de 

Champeaux. Les deux récifs occupent une superficie de 252 ha sôagissant de lôemprise des formations 

récifales. Cet habitat fait lôobjet dôune unit® ®cologique sp®cifique largement d®crite dans la suite de ce 

document. 

 
 

Figure 26 : Carte des habitats élémentaires Natura 2000 sur substrats meubles subtidaux et intertidaux 
(Sellin et al., 2009 dôapr¯s Trigui et al., 2007) 

 

 

Un aperçu des nombreuses chaînes alimentaires 
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Une faune invertébrée riche et abondante, sauvage ou bien exploitée (par exemple 10 000 tonnes de 

moules et 3 000 tonnes dôhu´tres sont produites chaque année) se d®veloppe sur lôestran. La forte 

turbidité des eaux de la baie du Mont-Saint-Michel empêche la lumi¯re dôy p®n®trer, limitant ainsi la 

production phytoplanctonique dans la lame dôeau c¹ti¯re. Aussi cette forte productivité secondaire 

dépend à la fois des ressources océaniques (phytoplancton marin), de la production primaire des 

vasières à marée basse (microalgues benthiques : diatomées) et des apports de matières organiques et 

nutriments provenant des marais salés et des bassins versants de la baie (Bouchard et al., 1997). Les 

invert®bres marins, quôils soient p®lagiques ou benthiques, de taille et de régime différents, jouent en 

tant que maillons intermédiaires un rôle clef dans la plupart des chaînes alimentaires de lôespace marin 

de la baie du Mont-Saint-Michel (Lefeuvre et al., 2009). Ainsi, lôabondante faune invert®br®e qui se 

développe dans le domaine marin sert par exemple de proie à de nombreuses espèces de poissons qui 

fr®quentent la baie et aux milliers dôoiseaux notamment limicoles qui hivernent en baie. A titre 

dôexemple, la ressource trophique majeure que constituent les invert®br®s benthiques de lôestran, et 

tout particulièrement Macoma balthica, contribue à observer en baie des effectifs, pour certaines 

esp¯ces dôoiseaux, atteignant une importance internationale (Huitrier-pie, Bécasseau variable, Pluvier 

argenté, Bécasseau maubèche, Barge à queue noire, Tadorne de Belon, Macreuse noire et Grand 

gravelot, Bécasseau sanderling) ou nationale (Tadorne de Belon, Macreuse noire, grand Gravelot, 

Bécasseau Sanderling, Barge rousse et Courlis cendré).  

 

La baie est connue pour être « un lieu important de nurseries pour de nombreuses espèces. Il est estimé 

que 70% des poissons pêchés dans le Golfe Normano-Breton ont séjourné à un moment ou à un autre 

de leur existence (en général aux stades juveniles) dans la baie du Mont-Saint-Michel » (Lefeuvre, 

2004). Le rôle de la baie du Mont Saint-Michel pour la ressource halieuthique a été confirmé par des 

campagnes de chalutage exp®rimental de lôIfremer. La baie constitue une zone de frayère pour la 

seiche et la calmar, et une nourricerie pour de nombreuses espèces notamment de poissons plats (sole, 

plie, flet, barbue, etc.) mais aussi dôautres poissons, crustacés et céphalopodes (dorade grise, bar, 

merlan, tacaud, raie, grondin, rouget-barbet, araignée, seiche, etc.). « Cette nouricerie alimente toute la 

Manche, conjointement avec dôautres zones côtières favorables, voire même au delà » (Le Mao et 

Gerla, 1999).  

 

Cette ressource halieuthique est elle même recherchée par certains oiseaux (grand Cormoran, 

Cormoran huppé, fou de Bassan) ou des mammifères marins tels que le grand Dauphin et le Phoque 

veau-marin. 

 

Les estuaires de la baie sont également un point de passage obligé pour plusieurs espèces de poissons 

migrateurs (Truite de mer, Anguille, Lamproies, Aloses, etc.). Lôune dôelle, le Saumon, présente sur 

les bassins versants de la Sée, de la Sélune et du Couesnon les plus fortes populations de France. 

 

 

Les éléments remarquables du patrimoine naturel marin 

 

Outre les r®cifs dôHermelles qui constituent les ®l®ments parmi les plus remarquables du patrimoine 

naturel de la baie, le domaine marin héberge trois autres habitats naturels remarquables :  

 

¶ les banquettes à Lanice conchilega, 

 

¶ les herbiers de Zostères marines, 

 

¶ les bancs de Maërl. 
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§ Les banquettes à Lanices 

 

Les banquettes à Lanice sont form®es par lôAnn®lide polych¯te de la 

famille des Terebellidae, Lanice conchilega, qui, quand ses densités 

sont ®lev®es, pi¯ge, par ses tubes, un mat®riel sableux. Dôune 

manière générale, ceci contribue à un exhaussement sédimentaire, 

qui se caractérisé par des successions de « bosses » (autour des 

concentrations de lôann®lide) et de cuvettes.  

 

Les plus grandes banquettes intertidales se trouvent en Hollande 

dans la mer des Wadden (Hertweck 1995) et en France dans les 

baies des Veys et du Mont-Saint-Michel (Godet, 2008). Dans la baie 

du Mont-Saint-Michel, la principale banquette à Lanice est située au nord-est des r®cifs dôhermelles de 

Sainte-Anne et formait, en 2005, un ensemble de 190 hectares (cf. figure 21 ci-apr¯s). Il sôagit dôun 

système naturel relativement dynamique, mais déjà identifié en baie dans les années 70.  

 

Les banquettes à Lanice tendent ¨ augmenter lôabondance et la diversit® de la macrofaune et de la 

méiofaune benthiques (Zühlke & al. 1998, Zühlke 2001), et peuvent être attractives pour 

lôalimentation des oiseaux et des poissons plats (Godet, 2008). Des comptages ornithologiques 

préliminaires effectués ces dernières années révèlent sur la banquette de la baie révèlent que des 

effectifs importants de laridés et de limicoles sôalimentent sur cet habitat. Par cons®quent, elles jouent 

vraisemblablement un rôle majeur dans la conservation de lôavifaune de la baie (Godet et al. 2008). 

 

Les banquettes à lanice de la baie du Mont-Saint-Michel présentent donc une valeur fonctionnelle 

av®r®e et des potentialit®s encore m®connues devant °tre ®tudi®es plus pr®cis®ment. Mais lôint®r°t de 

ces banquettes en baie est dès à présent considéré comme international et exceptionnel ¨ lô®chelle 

européenne (Godet et al., 2008). 

 

 

§ Les herbiers de Zostères marines 

 

La Zostère marine (Zostera marina) est une plante à fleur qui vit à 

faible profondeur, dans des baies abritées, sur des fonds de graviers et 

de sables grossiers. Elle dresse des feuilles vertes en forme de rubans 

larges de 5 à 12 mm et longs de 20 cm à 1,2 m. Elle est présente dans 

tout l'Atlantique, le Pacifique Nord et sur quelques stations lagunaires 

de Méditerranée. Elle forme des herbiers, parfois denses, comparables 

aux prairies terrestres.  

De vastes herbiers de Zost¯res marines constituent lôun des habitats 

remarquables de lôarchipel de Chausey. En baie du Mont-Saint-

Michel, cet habitat occupe un espace très réduit, localisé entre le sud 

de la pointe du Grouin et le nord de Cancale ¨ lôouest de la baie (cf. figure 21 ci-après). La superficie 

de lôherbier ¨ Zostères marines est estimée à 3 ha (Trigui et al., 2007). Par conséquent, il ne se 

retrouve pas dans le Site dôImportance Communautaire mais seulement dans la Zone de Protection 

Spéciale. 

 

Les herbiers de zostères présentent un intérêt écologique, patrimonial et économique fort en 

constituant des habitats remarquables pour leurs fonctions de réservoir de biodiversité, de zone de 

reproduction, de nurserie et de nourrissage (notamment pour les esp¯ces dôint®r°t ®conomique). Ils 

sont de fait reconnus au niveau international et européen (Natura 2000, OSPAR) en tant quôhabitats 

remarquables et prioritaires. La Zostère marine figure dans le livre rouge des espèces menacées en 

France et dans lôannexe 1 de la convention de Berne. 

 

Lanices dans leurs tubes          © IFREMER 

Zostères marines     © T. Abiven 
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Figure 27 : Les éléments remarquables du patrimoine naturel marin : Hermelles, Lanices et Zostères  
(Sources : Ifremer, MNHN, CNRS) 

 

 

§ Les bancs de Maërl 

 

« Le terme de ma±rl d®signe des accumulations dôalgues calcaires 

corallinacées vivant librement sur les fonds meubles infralittoraux. 

Les thalles de ma±rl peuvent sôaccumuler localement, pour former 

des bancs dont la surface peut atteindre plusieurs km², et sont 

composés soit de fragments de maërl vivants et morts, soit de 

fragments morts uniquement » (J. Grall, Rebent).  

 

Les bancs de Maërl offrent une large gamme de niches écologiques 

pour les invert®br®s de lô®pifaune* et de lôendofaune*. Ainsi, ces 

formations bio sédimentaires peuvent abriter une très grande 

diversit® dôorganismes, ¨ la fois dôorigine v®g®tale et animale.  

Dôautre part, les bancs de ma±rl constituent localement une importante source de particules 

s®dimentaires carbonat®es pour dôautres habitats marins, principalement pour les plages. Plusieurs 

espèces de maërl existent et deux dôentre elles sont sur la liste Directive Habitats (1992) : 

Phymatolithon calcareum et Lithothamnion corallioides, impliquant un gestion et une protection de 

cet habitat. 

 

Seule une très faible surface de maërl est présente dans le site Nature 2000 (cf. figure ci-après). Au 

sein du Golfe Normano Breton, les bancs de Maërl sont essentiellement présents au nord de Chausey 

jusquôaux Minquiers et Jersey.  

 

 

 

 

Algues corallinac®es dôun banc de ma±rl          É  J. Grall 
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Figure 28 : Les bancs de maërl en Bretagne  
(Source : Rebent) 

 

 

Lien avec les fiches Habitats et Espèces Natura 2000 :  

 
 

 

Habitats génériques et ®l®mentaires inscrits ¨ lôannexe I de la directive Habitats 
 

Code Natura 2000 

 

Bancs de sable ¨ faible couverture permanente dôeau marine 

Sables fins propres et légèrement envasés, herbiers à Zostera marina  

Sables moyens dunaires 

Sables grossiers et graviers, bancs de maërl 

Sables mal triés 

 

1110 

1110-1 

1110-2 

1110-3 

1110-4 

 

Replats boueux ou sableux exondés à marée basse   

Sables des hauts de plage à Talitres 

Galets et cailloutis des hauts de plage à Orchestia 

Estrans de sable fin 

 

1140 

1140-1 

1140-2 

1140-3 

 

Récifs  

Roche supralittorale 

Roche médiolittorale en mode exposé 

R®cifs dôHermelles 

Cuvettes ou mares permanentes 

Les champs de blocs 

 

 

1170 

1170-1 

1170-3 

1170-4 

1170-8 

1170-9 
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Esp¯ces  inscrites ¨ lôannexe II de la directive Habitats 
 

Code Natura 2000 

 

Poissons 

Lamproie marine 

Lamproie de rivière 

Grande Alose 

Alose feinte  

Saumon atlantique  

 

 

Petromyzon marinus  

Lampetra fluviatilis  

Alosa alosa  

Alosa fallax fallax  

Salmo salar  

 

 

1095 

1099 

1102 

1103 

1163 

 

Mammifères marins et aquatiques 

Grand dauphin  

Marsouin commun 

Phoque gris 

Phoque veau-marin  

 

 

Tursiops truncates 

Phocoena phocoena 

Halichoerus grypus 

Phoca vitulina 

 

 

1349 

1351 

1364 

1365 

 
 

Esp¯ces  dôoiseaux inscrites ¨ lôannexe I (A.1) ou concern®es par lôarticle 4.2 (4.2) 

de la directive Oiseaux 

 

Code Natura 2000 

 

A.1Aigrette garzette 

A.1Barge rousse 

A.1 Sterne caugek 

A.1Sterne pierregarin 

A.1 Sterne naine  

A.1 Puffin des Baléares 

 

4.2 Grand cormoran 

4.2 Cormoran huppé 

4.2 Bernache cravant 

4.2 Tadorne de Belon 

4.2 Canard siffleur 

4.2 Canard pilet 

4.2 Macreuse noire 

4.2 Huîtrier-pie 

4.2 Grand gravelot 

4.2 Pluvier argenté 

4.2 Bécasseau maubèche 

4.2 Bécasseau sanderling 

4.2 Bécasseau variable 

4.2 Barge à queue noire 

4.2 Courlis cendré 

4.2 Chevalier gambette 

4.2 Mouette rieuse 

4.2 Goéland argenté 

4.2 Goéland marin 

 

Egretta garzetta 

Limosa lapponica 

Sterna sandvicensis 

Sterna hirundo 

Sterna albifrons 

Puffinus mauretanicus 

 

Phalacrocorax carbo 

Phalacrocorax sinensis 

Branta bernicla 

Tadorna tadorna 

Anas penelope 

Anas acuta 

Melanitta nigra 

Haematopus ostralegus 

Charadrius hiaticula 

Pluvialis squatarola 

Calidris canutus 

Calidris alba 

Calidris alpina 

Limosa limosa 

Numenius arquata 

Tringa totanus 

Larus ridibundus 

Larus argentatus 

Larus marinus 

 

A026 

A157 

A191 

A193 

A195 

A384 

 

A017 

A018 

A046 

A048 

A050 

A054 

A065 

A130 

A137 

A141 

A143 

A144 

A149 

A156 

A160 

A162 

A179 

A184 

A187 

 
 

Habitats et espèces inscrites à la convention OSPAR :  

 
 

Habitats 

Laisses de vase intertidales 

Bancs de maerl 

Bancs dôOstrea edulis 

 

 

  

 

 

Espèces 

Grand dauphin  

 

 

Tursiops truncates 
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Marsouin commun 

Esturgeon commun* 

Lamproie marine 

Grande Alose 

Saumon atlantique  

Hippocampe à museau court 

Pourpre 

Huître plate  

Phocoena phocoena 

Acipenser sturio 

Petromyzon marinus  

Alosa alosa  

Salmo salar  

Hippocampus hippocampus 

Nucella lapillus 

Ostrea édulis 

 
 
* Esp¯ce dont la pr®sence nôest av®r®e que par des donn®es anciennes. 
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× Les r®cifs dôHermelles 

 

 

Situation  

 

Si les r®cifs dôHermelles ont été décrits en de nombreux 

points des côtes européennes, côest incontestablement 

en baie du Mont-Saint-Michel quôils atteignent le 

développement le plus considérable (plus de 250 ha). 

En effet, il existe aujourdôhui deux principales 

formations récifales en baie du Mont-Saint-Michel. Les 

récifs de Champeaux, dôune superficie de 29 ha sont 

situés aux pieds des communes de Carolles et de Saint-

Jean-le-Thomas en Normandie. Ceux de Sainte-Anne, 

dôune superficie de 223 ha, sont situés au centre de la 

baie, dans sa partie bretonne. Ces derniers, encore 

appelés « Banc des Hermelles » sont des formations 

dôune ®tendue exceptionnelle, les plus grandes 

dôEurope.  

Plus localement, il se d®veloppe ®galement des r®cifs dôHermelles au sud de Granville et depuis 

quelques années un récif, qui semble connaître un fort développement, est également apparu au large 

de la pointe de Champeaux. Enfin, il est à noter que le Banc de la Frégate, pour lequel nous ne 

disposons que de tr¯s peu dôinformations, est maintenant détruit ou enfoui sous le sable et la vase. 

Celui-ci se développait au sein de lô®ventail pr® estuarien au large de Saint-Jean-le-Thomas (au sud de 

la pointe de Champeaux). Il nôest pas impossible quôil soit à relier au nouveau récif en formation au 

large de Champeaux. 

 

Les connaissances reprises pour le présent document proviennent des nombreuses études et recherches 

menées sur ces formations ®cologiques originales que ce soit en mati¯re de biologie de lôesp¯ce, 

écologie et dynamique des récifs ou des activités humaines qui en découlent (Gruet, 1982 ; Legendre, 

1980, 1984, 1988 ; Dubois, 2003, 2004 ; Secula, 2006 ; Ricquiers, 2007). 

 

 

Quôest-ce quôun r®cif ? 

 

Bien que dôordinaire le terme « récif » évoque les formations élaborées par les coraux dans les régions 

tropicales ou sub-tropicales, il sôagit plus largement dôhabitats naturels marins ou bien de concrétions 

subtidales ou intertidales. Deux sortes de récifs peuvent ainsi être observées : ceux dont la structure est 

créée par les animaux eux-mêmes (récifs biogènes) et ceux, les rochers, sur lesquels les communautés 

animales et algales se développent. Il nôexiste que quelques esp¯ces dôinvert®br®s capables de 

développer des récifs biogènes, notamment les coraux, mais ils ne sont pas les seuls animaux à pouvoir 

édifier de telles structures. Ainsi, certains annélides polychètes de la famille des Sabellaridae, 

anciennement appelés Hermellidae qui ont donn® leur nom aux r®cifs dôHermelles, sont aussi ¨ 

lôorigine de formations qui peuvent °tre qualifi®es de ç récifs è puisquôelles atteignent parfois 

plusieurs dizaines de mètres de long » (Dubois, 2003). 
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Origine et formation des r®cifs dôHermelles (Sabellaria alveolata)  

 

Les formations récifales élaborées par Sabellaria alveolata sont présentes sur 

une grande partie des côtes européennes ainsi que sur une partie des côtes 

marocaines (Rullier 1958 in Dubois, 2004). 

Le ver polychète Sabellaria alveolata est un organisme qui se nourrit en filtrant 

lôeau pour capturer le plancton et plus précisément le microphytobenthos 

(diatom®es). Chaque individu vit ¨ lôint®rieur dôun tube de sable et de fragments 

coquilliers fortement cimentés et agglomérés par du mucus. Ces tubes peuvent 

mesurer jusquô¨ cinquante centim¯tres et les vers adultes mesurent entre 20 et 

50 mm de long.  

Etant donné le mode de vie grégaire de cette espèce, les accolements des tubes 

forment des structures en nids dôabeilles. La densit® dôindividus constituant un 

récif est variable et peut aller de 15 000 à 60 000 ind./m². 

 

Les larves de Sabellaria alveolata se fixent exclusivement sur des structures solides continues 

(rochers) ou discontinues (galets, coquilles). Le développement peut se faire ensuite sous deux 

formes :  

 

(1) Dôune part les ç placages » qui correspondent à des constructions peu épaisses adossées à la roche 

et situées en général assez haut sur la zone intertidale.  

(2) Dôautre part, les ç boules » ou « champignons è qui peuvent atteindre jusquô¨ 2 m¯tres de haut 

(Gruet, 1982) et qui se trouvent beaucoup plus bas sur lôestran, au niveau moyen des basses mers de 

vive eau.  

 

Le r®cif nôest pas une structure fig®e, il ®volue en relation ®troite avec ses environnements physique et 

biologique, naturel et artificiel qui vont se comporter tantôt comme des facteurs « favorisant », tantôt 

comme des facteurs « défavorisant » du développement récifal (Dubois, 2003).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les récifs de Sainte-Anne, ou banc des Hermelles, est le site le plus particulier en raison non 

seulement de lôimplantation des Hermelles directement sur un espace de substrat meuble mais 

également par leur position géographique faisant quôils ne d®couvrent totalement que lors de mar®es 

dont le coefficient est supérieur à 80.  

Le récif de Champeaux est de loin le plus accessible. Situ® au pied des falaises, ce r®cif sôest 

développé à la fois sur le plateau rocheux ceinturant le massif de Carolles et sur les murets en pierre 

dôanciennes p°cheries. Les Hermelles y prosp¯rent dans un contexte fortement agit® par les houles et 

les courants de marées.  

 

Ces deux récifs ont une origine et une histoire sensiblement différentes. En ce qui concerne les récifs 

de Champeaux, les premières larves de Sabellaria se seraient fixées sur les pêcheries mécaniques en 

Placages dôHermelles           © S. Dubois 
 

 

Boules dôHermelles          © S. Dubois 
 

 

Sabellaria alveolata      © N. Leonardo 

 

Banc des Hermelles      © M. Rapillard 
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pierre suite à leur abandon (Dubois, 2003) pour ensuite coloniser le proche estran rocheux. Quant au 

Banc des Hermelles, son origine serait liée ¨ la pr®sence dôanciens bancs coquilliers au centre de la 

baie compos®s notamment dôhu´tres plates qui auraient pu alors servir de support ¨ lôinstallation des 

larves de Sabellaria (Gruet, 1969 in Dubois, 2003).  Les sables stabilisés par les tubes de Lanice 

conchilega ont également fourni vraisemblablement un substrat suffisamment stable pour servir de 

support aux Hermelles (Larsonneur, 1988). 

 

 

Fonctions écologiques des r®cifs dôHermelles  

 

Les r®cifs dôHermelles pr®sentent plusieurs int®r°ts et fonctions ®cologiques dont le r¹le est primordial 

¨ lô®chelle de la baie. Les recherches scientifiques réalisées depuis près de trente ans ont permis de 

préciser ces fonctionnalités et de confirmer notamment le rôle accru du récif de Sainte-Anne.  

 

Ainsi les r®cifs dôHermelles, et a fortiori le banc des Hermelles, repr®sentent de véritables îlots de 

biodiversité liée ¨ la juxtaposition sur un m°me espace de toute une faune d®pendante de lôexistence et 

du fonctionnement du r®cif et dôune faune adaptée aux substrats meubles avoisinants. En effet les 

premières études (Gruet, 1970) mettent en évidence une forte diversit® dôesp¯ces animales li®e à la 

variété des supports (sable / vase / bio-constructions), et par le régime hydrodynamique (zone abritée / 

zone exposée) trouvé dans cet environnement original. 

En ce qui concerne le récif même, lôaccroissement des bio-constructions, les éboulements, les fentes, 

les soudures de blocs créent des cavités qui offrent un abri pour de nombreux animaux : épifaune 

Figure 29 : Dynamique r®cifale (Gruet, 1970) du stade dôimplantation ¨ la d®gradation du r®cif  

(sous lôaction de facteurs naturels ou anthropiques) (Source : Dubois, 2004). 

 

Microcuvette comblée par la 

vase 

Eboulement 

 

Transition vers une formation en platier 

Boules 

Tube isolé 

Redressement de tubes horizontaux 

Platier 














































































































































































































































































































































































































